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LETTRE DE CHANGE. — MINEUR AUTORISÉ A FAIRE LE COM-

MERCE.— DEMANDE EN HCLL1TÉ. — COMPÉTENCE. 

Est-ce le Tribunal civil ou le Tribunal do commerce 

oui doit connaître de l'action en nullité d'une lettre de 

change souscrite par un mineur autorisé à faire le com-

merce, lorsque le litige porte sur la question do savoir si 

la lettre de change a été souscrite par le mineur ci dehors 

de son commerce et émane, par suite, d'un individu inca-

pable? 

Jugé par la Cour impériale de Rouen, le 17 novembre 

1855, que la compétence, en pareil cas, appartient exclu-

livementau Tribunal civil, sous le prétexte que cette ques-

tion intéresse la capacité civile du mineur, et que le mi-

neur émancipé qui est autorisé à faire le commerce, n'é-

tanl réputé majeur que pour les actes relatifs ù ce com-

merce (art. 487 C. N.), il s'ensuit qu'ilest frappé d'inca-

pacité pour ce qui y est étranger, incapacité dont les con-

séquences sont du ressort exclusif de la juridiction du 
droit cemmun. 

Pourvoi pour violation des art. 631, 632 et 638 du Code 

do commerce. 

Admission au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

conclusions conformes de M. l'avocat- général de 

wnas, plaidant M* Fabre, du pourvoi du sieur Gautier. 

IBASSPORT DE BOIS. — MARCHÉ. — CHEMIN DE FER. PA1G-

KiT bu PE1X. — ACTION EN RESTITUTION. — COMPÉTENCE. 

fOHDSI COSTRACTUS. 

Le constructeur de navires qui, en exécution d'un mar-

que transport de bois passé avec la compagnie d'un 

«eœtade fer, a payé le prix d'un transport suivant le 

"' commun, et qui plus tard a assigné la compagnie en 

Witution d'une partie de son prix avec dommages et in-
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as . Plaidant M» Galopin, avocat du sieur Gabet. 

par tous moyens, el notamment par titres et par témoins, 

que le prix de vente de son immeuble a été supérieur à la 

déclaration qui en a été faite dans l'acte de vente? 

Jugé par la Cour impériale de Dijon, le 3 août 1852, 

que cette preuve était inadmissible par application des 
articles 1319 et 1349 du Code Nap. 

Pourvoi, pour violation ries articles 1096, 1348, 14 33, 

1436, 1550 et 1554 du Code Nap., et pour fausse appli-

cation des articles 1319 et 1349 du même Code. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pouliier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Marnas, plaidant W Frignet. 

Cette admission s'appuie sur deux arrêts de la Cour de 

cassation, chambre civile, des 25 juillet 1842 et 14 février 

1843, qui condamnent la doctrine de L'arrêt attaqué. * 

TERRAIN PARTICULIER. — OCCUPATION PERMANENTE DANS UN 

INTÉRÊT COMMUNAL. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — COM-

PÉTENCE. 

Le propriétaire dont le terrain a été occupé à son insu 

par le maire d'une commune pour l'agrandissement du 

cimetière dans un moment d'extrême urgence et de cala-

mité publique, & pu porter compétemment sa demande en 

dommages et intérêts pour cette occupation, devenue dé-

finitive à raison de la destina tien du tea'ain^davaflt k„ 

Tribunal civil,et par appel devant la Cour impériale. Cette 

Cour, saisie d'une demande ainsi caractérisée, par les 

conclusions respectives des parties et par tous les docu-

ments du procès, a pu, sans recourir à une expertise pour 

l'évaluation des dommages et intérêts non contestés en 

principe, mais seulement dans leur quotité, en faire elle-

même l'estimation, si elle avait les éléments suffisants pour 

y procéder. Cette fixation de .dommages et intérêts par la 

Cour impériale ne peut pas. être confondue avec une dé-

cision qui, comme le Koutestiait le pourvoi, aurait consacré 

une expropriation forcée pour cause d'utilité publique, 

alors que le jury seul est compétent pour prononcer en 

cette matière, après l'observation des formalités prescri-

tes par les lois spéciales. La Cour impériale n'est point 

sortie du cercle de sa compétence, en statuant sur une 

simple demande en dommages et intérêts présentée et ac-

ceptée comme telle par toutes les parties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral (rejet du pourvoi du maire- de la ville, de Briey contre 

un an êt de la Cour impériale de Metz, du 26 juin 1855 ; 

M' Muro, avocat)'. 

COUR DE GASSATiON (ch. civile). 

Présidence de M. Bérengsr. 

Bulletin du 29 avril. , 

EXPKOPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQ t E. — INDEM-

NITÉ. — DOMMAGE EVENTUEL. — CHEMIN DE FER. — EX-

PLOITATION DE CARRIÈRES. 

Le jury d'expropriation ne peut fixer d'indemnité qu'au-

tant qu'il s'agit d'un dommage actuel et certain. Spécia-

lement, au cas d'expropriation pour l'établissement d'une 

voie de fer, le propriétaire exproprié d'une portion seule? 

ment de son terrain, et devenu, pour la portion qui lui 

reste, riverain de la voie de fer, ne peut réclamer du jury 

une indemnité à raison de ce que le voisinage de la voie 

autoriserait l'administration à lui interdire, jusqu'à la dis-

tance de soixante mètres, l'exploitation de carr.ères exis-

tantes dans son fonds ; tant que la question de savoir si 

l'administration usera ou non de son droit demeure dou-

teuse, il n'y a pas dommage actuel et certain. (Article.38 

de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation parle in quâ, au rapport de M. le conseiller 

Delapaime, et conformément aux conclusions de M. le 

premier avocat-général Nictas Gaillard, d'une décision 

rendue, le 23 novembre 1855, par le jury d'expropriation 

d'AIais. (Compagnie du chemin de fer de Bessèges à Alais 

contre Guisquet. Plaidants, M' 3 Paul Fabre et Béchard.) 

produisit timidement et fut mollement combattue, parce que 
les hommes illustres qui portaient le môme nom hésitaient 
devant une pareille lutte. Depuis eetto époque elle tomba dans 
l'oubli et se renouvela en 1833 seulement. M. le marquis de 
Clermont-Thoury allait marier un de ten fils avec M"°de Vau-
rlreuil; il annonce cet événement à M. lo duc de Clermont-
Tonnerre par une lettre qu'il signe du nom de Tonnerre. Le 
Vi mai *18S3, le due lui répond en ces termes : 

« Je reçois, mon cher cousin, la lettre par laquelle vous 
m'annoncez le mariage de Gédéon avec M lu de Vau ireuil ; j'en 
ai fait part à votre cousine, et tous les deux nous nous unis-
sons dans un même sentiment pour vous offrir, ainsi qu'à ma 
cousine, notre sincère compliment. Nous y joignons nos vœ ix 

pour le bonheur de Gédéon, avec l'espoir, ïbiidé sur la connais-
sance que nous avons des qualités essentielles de sa future, 
qu'ils,seront 'exaucés par la divine Providenc 1 , et que vous 
trouverez dans cette union les consolations dont votre cceur et 
celui de ma cousine ont hélas! un si grand besoin. 

« Permettez-moi, mon cher.cousin, de profiter de cette oc-
casion, comme chef de la famille, pour vous rappeler le désir 
que nous éprouvons, nies enfants et moi, de voir reparaître 
le nom honoré de votre branche et mettre de cette manière un 
terme à des confusions de diverses natures qui se reproduisent 
assez fréquemment, et qu'il serait dans l'intérêt commun de 
faire cesser. 

« Je vous renouvelle, mon cher cousin..., soyez mon inter-
pri ta près de ma cousine ot de vos eufauta, en particulier prto-

n, et recevez l'expression de. ma bien sincère arni-

s 'tNs 
Présidence de M. Mesnard. 
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« Signé 
24 mars 1883. » 

la duc de CLERMONT-TONNERRE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 22 avril. 

RLVE.\DICATION EXCLUSIVE DU NOM DE TONNERRE PAR LA 

BRANCHE AINEE DE LA MAISON DE CLERMONT. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. le duc Aimé-Marie-

Gaspard de Clermont-Tonnerre,, expose ainsi les faits de 

la cause : 

L'ancienneté du nom, la granieur des alliances, des illus-
trations éclatantes et nombreuses ont fait, sans contredit, do 
la maison de Clermont, une des premières maisons de France. 
Voici ce qu'elle, fut dans le passé : au treizième siècle, Siboud, 
premier du nom, sire ou baron de Çlermo'nt, accompagna 
saint Louis à la croisade; eu 1340, le baron de Clermont fut 
créé premier pair, connétable et grand-maître héréditaire du 

Daupliinô; deux siècles plus tard, eu 1521, nous voyous An-
toine 1", comte de Clermont, seigneur d'Aticy-le-Frauc, gou-
verneur du Daupliiné, lieutenant- général pour le roi en Sa-
voie, défendre avec Boyard Mézières contre les impériaux et 
combattre à la journée de la Bicoque où périt le chevalier 
sans peur el sans reproche; Henri IV eut en Charles-Henri, 
comie d« Clermont et Tonnerre, un vaillant compagnon, un 
ferme el zé;é partisan ; lu maison de Clermont-Tonnerre s'est 
maintenue jusqu'à nos jouiy à la hauteur de ses origines. Elle 

a eoinplé dans son seiu dos ministres, des ambassaJeurs, des 
lieutenan s-généraux, des maréchaux et des prélats; elle a 

versé son sang sur les champs de bataille et l'a vu couler sous 
la nniu des bourreaux : Stanislas, comte de Clermont Ton-

nerre, fut une des victimes du 10 août; Charles Gaspard, ma-
réchal de Clermont, gouverneur de Bafort, mourut fusillé le 
18 février 1794; Charles- Henri Jules, duc de Clermont-Ton-
nerre, l'un des héros do t'ontenoy, périt sur l'échafuud révo-
lutionnaire quelques mois plus tard. 

C'est à cette nuble famille qu'appartiennent tous ceux qui 

figurent dans ce procès ; demandeurs el défendeurs ont eu un 
commun berceau. M. Aimé-Marie-Gaspard, duc de Clermont-
Tonnerre, est le chef de la brancha aînée ; M. Amédée-Marie, 
marquis de Clermont-Thoury, lo chef da. lu branche cudelte. 
Cetle branche a-t-elle le droilde revendiquer le nom de Cler-
mont-Toimerre ? C'est, messieurs, ce que vous avtz à juger 
aujourd'hui. ' 

La préiention contre laquelle nous luttons est ancienne. 

C'est en 1717 qu'elle est née pour la première fois. Elle se 

C'était là une lettre convenable, polie, amicale même : une 
eircur allait être consignée dans un acte important, il fallait 
rétablir la vérité. M. le duc de Clermont redoutait l 'éclat d'un 
procès, et vous le comprendrez, messieurs; aussi proposa -t -il 
une sorte de transaction. La confusion serait nuisible à tout 
le monde, il convient de l'éviter voilà tout; c'est à coup sûr 
une attitude très-modeste. Au lieu de répondre, M. de Cler-
mont-Thoury publie dans les journaux la nouvelle du mariage 
prochain de M. Gédéon de Clermont-Tonnerre avec M 11 * de 
Vaudreuil. M. le comte Àynard de Clermont-Tonnerre, fils du 

duc, était alors le seul de sa branche qui fût à Paris. Il pro-
teste par la lettre suivante, insérée dsns les journaux : 

« Taris le 24 avril^ 
« Monsieur, 

« J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire insérer 
dans votre prochain numéro la réclamation suivante : 

« Plusieurs journaux ont annoucé le mariage prochain de 

M. de Clermont-Tonnerre ; c'est une erreur qu 'en l'absence 
d'une partie de ma famille je tiens à rectifier. Parn»i les nom-
breuses branches de la famille de Clermont, la branche ducale 
seule a le droit de porler le nom de Tonnerre, et aucun de ses 
membres ne ge marie en ce moment. 

« Comte de CLERMONT-TONNERRE, 

« Officier d 'ordonnance du maréchal ministre 
de la guerre. » 

Cette lettre paraissait le 25 avril ; le lendemain 26, les 
journaux contenaient la réponse que voici : 

« Monsieur, 
« En lisant <;e matin dans plusieurs journaux une lettre si 

gnée « te comte de Clermont-Tonaerre, » ]'ai été surpris que 
la généalogie de no re famille lui iùt aussi étrangère. Eu la 
consultant, il aurait vu que je descends comme lui d'Aune de 
Husson, comtesse de Tonnerre, qui a apporté le comté de 

Tonnerre dans la maison de Clermont, 
n II aurait vu que François-Joseph de Clermont-Tonnerre, 

ayant vendu en 168 4 au marquis de LouvoisAe comté de Tonner-
re ',ses frères et sœurs,ainsi que ses entants et les représentants 
des brandies de Cru zy et de Thoury, joignirent, du consente-
ment de la branche aînée, le nom de Tonnerre- à celui de Cler-

mont. 
« Il ne subsiste plus aujourd'hui de celte maison que deux 

branches descendant d 'Anne de Husson : celle de Cruzy, de-
venue l'aînée en 1751, et celle de Thoury dont je suis le 

chef. 
« Depuis la vente du comté de Tonnerre, tous les actes de 

cette dernière branche portent lo nom de Tonnerre. 
« Plusieurs même sont signés par les chefs de la branche 

aînée actuelle. 
« M. le comte Aynard de Clermont-Tonnerre n'aurait dû 

ignorer aucun de ces faits. En tout cas, c'était à son père seul 
qu 'il appartenait de soulever une aussi grave contestation, 
s 'il y avait lieu. 

« J'aurais alors pu prouver devant les Tribunaux la posses-
sion d 'un nom qui m'appartient et qu 'il ne me conviendrait 

pas d 'usurper. 
« Marquis de CLERMONT- TONNERRE. » 

Cetle lettre fut immédiatement suivie d'une protestation de 

la branche pour laquelle je plaide, protestation conçue en ces 

termes : 
« Paris, 20 avril 1853. 

« Monsieur, 
« Vous avtz bien voulu ouvrir vos colonnes à deux notes 

concernant la famille de Clermoitt. Veuillez donner place à 
celle -ci qui doit clore un débat inutile à prolonger. 

« Par respect pour le nom de Clermont qui nous est com-
mun, nous ne voulons pas aujourd'hui, ce qui nous serait fa-

cile, contester les assertions contenues dans la lettre d 'hier, 
signée : marquis de Clermont-Tonnerre. -Nous nous réservons 

' île rétablir en temps et lieu l'exactilude des faits, au moyen 
des auteurs qui sont entre les. mains de tout le monde et qui 
font autorité en cette matière. 

« Il es!*de notoriété publique que jusque vers la fin du dix-
huitième siècle, les dtmx branches issues de Bernardin de 

Clermont se sont constamment distinguées par les noms de 

Clermont-Tonnerre et de Clermont-Thoury. 
« Le dus de Clermont-Tonnerre el ses enfants, désireux de 

maintenir une union qui leur est chère, mais sans admettre 
un droit qu'ils n'ont jamais reconnu, ont toujours évité de 

soulever la question qui s'agite aujourd'hui. Ils ne se sont déci-
dés à rompre le silence qu 'a la suile d'un parti pris par MM. 

de Clermont-Thoury de*|uppriiner un nom longtemps et no-
blement porté. Un pareinfait ne pouvait qu'affliger vivement 
les différentes branches de lajamille de Clermont. Ne doit-on 
pas aussi éprouver quelque éWinement eu voyant 1 honorable 
chef de la maison de Ciermont-Ttumry signer « marquis de 

Clermont-Tonnerre » comme un de%guji qui sont aujourd'hui 
contraints de revendiquer exclusivement ce nom? 

« Signé : Marquis de^£i.ERMONT- TONNERRE 

Comte deCLËRMONT-ToNNiiiuu;' 

marquis de CLERMONT-MONTOI-

tON , marquis de. CLERMONT-

MONT SAINT-JEAN. » 

Mes clients espéraient que cette note mettrait un terme à 
une discussion qui n'avait déjàque trop duré. H n'en fut rien : 
une nouvelle lettre de M. le marquis de Clermont-Thoury pa-

rut dans h s journaux ; la voici : 

« Paris, le 27 avril 1853. 

« Monsieur le rédacteur, 
« Vous avez accordé place dans votre journal d'aujourd'hui 

à une nouvelle letlre pair laqueî'eon préiend contester encoie 
dans la famille de Clermont, à la brandie dont je suis lèche/, 
le droit de joindre à son nom celui de Tonnerre. Une telle 
contestation, si elle était fondée, devrait être porlée devant 
les Tribunaux, auxquels on n'osera pas la déférer. Il me suf-

fifde répondre à celte nouvelle attaque, que ce mai in même 
M. le marquis de Clermont Mont-Saint Jean, dont je vois le 
nom au bas de la iellra que vous pub 'iez, m'écrivait en ces 
mots : A M. le marquis de C'-ruioai-Tonnerre. El je dirai 
aux deux fils du dtîfc de Tonnerre, qu'il y a peu de jours, leur 
père, m'envoyant ses félicitations sur le mariage de l'un de 
mes fils, lésa Jiessait à M. le marquis de Clermoni-Tonnerre-

Thoary. 
« Ces deux faits devront sans do .ilo clore un débat inutile, 

n J'ai l 'honneur, etc. 
« Le marquis DE CLERMONT-TONNERRE. » 

Oui, cela est vrai, M. le duc de Clermont-Tonnerre savait 
que son cousin n'avait pas le droit de porter le nom de Ton-
nerre ; il protestait avec ceux de sa branche contre cette usur-
pation et faisait appel à la presse pour re'udre cette protesta-
tion publique, et, en mémo temps, H écrivait sur l 'adresse 
d 'une lettre envoyée à M. do Clermont-Thoury ces mois : • 
M. le marquis de Ç'-ermoni -Tonnerre Thoury. C'est une con-
tradiction apparente qui ne prouve qu 'Une chose, c'est qoe M. 
le duc sacrifiait à la politesse en rend-int hommage à la 

vérité. 
L,u uaii ^È <rv »n tu vrbp de retentissement pour s'arrêter dé-

sormais. M. le duc do Clermont-Tonnerre fit une tentative 
subrême. De la campagne où il se' repose des grandes fonc-
tions qu'il a remplies, dans une retraite profonde et une ob-
scurité qu'il relève par ses vertus, il écrivit la lettre qu'on va 
lire au chef de la branche cadette. Nos adversaires lisent en-
core sur l'adresse : M. le marquis de Clermoni-Tonnerrc-
Tlioury, et ils triomphent. Mais qu'ils modèrent leur joie et 

écoutent la lettre elle-même ; la voici : 

« Permettez-moi, mon cher cousin, de vous adresser, com-
me chet de la famille, de justes observations sur les réclama-
tions que vous avez envoyées aux journaux et dans lesquelles 
vous me faites intervenir. Vous vous plaignez de ce qu'on 
prétend contester, dans la famille de Clermont, à la branche 
dont vous êtes le chef, le droit de joindre à sou nom celui de 

Tonneire. 
« Le fait n'est point exact. Ce que ma famille vous conteste, 

ce que nous ne pouvons admettre, c'est qu'en ajoutant le nom 
de Tonnerre à celui de Clermont, qui nous est commun, vous 
supprimiez le nom de Thoury, qui est le nom distinciif de 

voire branche. 
« En second lieu, mon cher cousin, on a de la peine à com-

prendre comment, lorsque vous réelamez pour voire branche 
le droit d'aj<>uter à son nom le nom de Tonnerre, vous sup-
primez dans le même moment celui qui la distingue, en vous 
autorisant d'une lettre dans laquelle j'avais pris soin du vous 
le conserver ; oubliant saus doute que dans cette lettre je vous 
engageais à l'aire cesser des complications dont, au contraire* 
vous avez fait naître un nouvel exemple. 

« J'ignore si vous avez des nioiifs pour répudier un nom 
que vos pères ont honorablement porté. Je ne le crois pas, 
mais ce serait, dans toutes les hypothèses, une affaire de fa-
mille. Quant à moi, comme chef actuel de la maison de Cler-
mont, j'ai pour devoir de maintenir de tous mes efforts un 
nom qui a droit à nos respects et que nous avons toujours 
placé au rang des illustrations de notre famille. 

« Je vous engage doue, mon cher cousin, à le rétablir pour 
vous et pour vos etilaiils, et à faire ainsi renaître des rapports 
d 'union et d'amitié qui n'auraient jamais dû être troublés. 

« Je vous renouvelle, mon cher cousin, l'assurance de mon 
sincère attachement. 

« Glizolles, le 28 avril 1853. 
« Signé : Le duc de CLEMIONT-TONNERRE. » 

Ce langage ne nous surprend pas, messieurs; c'était une 
sorte de transaction que proposait mou client; je dis une sor-
te de transaction , car, en pareille matière, on ne transige pas 
véritablement. Il disait à M lo marquis de Clermont : vous 
ajoutez à votre nom un nom qui n 'est pas la \ôtre,ajouttz-y du 
moins celui de Thoury qui VOJS appartient. Mais M. de Cler-
mont Thoury ne l'entendait pas ainsi; il voulait bien du bé-
néfice de la transaction, mais il eu repoussait les charges. A 
la première lettre si modérée du duc, il avait répondu en fai-
sant annoncer dans les journaux le mariage de M. Gédéon 
de Clermont-Tonnerre. A la dernière, il répondit bien tard 
sur papier timbré de la façon que voici : 

« J'ai fait sommation à M. le duc de Cltrmont-Tonnarre de 
dans irois jours, pour tout délai, dire s'il entend contester 
ou non le droit qu'a le marquis de Clermont-Tonnerre de se 
qualifier ainsi et de transmeure. à ses (ils les titres, nom et 
armes de marquis de Clermont-Tonnerre. 

« Lui déclarant que, faute par lui de ce faire, ladite qualifi-

cation sera censée de lui reconnue, et que telle publicité que 
de droit sera donnée à la présente sommation. » 

La mise en demeure était formelle; lé gant était jeté, il fal-
lait le relever. Le 3 septembre 1855 nous avons introduit notre 
demande et nous avons déclaré à M. ie marquis de Clermont-
Thouiy que nous n'entendions en aucune manière lui recon-
naître le droit de porter les titre et nom de matquis de Cler-

mo'nl-Toimerre. 
Mais pourquoi sommes-nous restés deux ans sans répondre? 

Parce que nous voulions faire oublier l 'aveu de M. lo duc, nous 
dit-on. Non, ce n'esl pas cela ; je vais vous dire pourquoi 
nous avons attendu deux ans. D'abord, c'est que lorsqu'on est 
le duo de Clermont-Tonnerre, le chef d 'une des plus illustres 
maisons de France, on redoute un pareil procès, non pas à 
cause de l'issue qu'il pourra avoir, mais à cause du scandale 
qu'il fera naître: c'est le trouble, c'est la désunion, c'esl la 
guerre dans U famille. Oui, jo vous ai tendu les bras, oui, je 
vous ai proposé une trausiclion qui mettait, un termeà ces tris-
tes débats.et vous avez répondu à mes avances en me signifiant 
du papier timbré: je suis parvenu à lo déchiffrée, et pourtant 
j 'ai hésité encore. L'intérêt de mes enfants, l'honneur de mon 
nom me disaient d 'agir, et j 'h .sitais toujours. Vous vous en 
étonnez, tant pis pour vous. Co n'est pas tout. Dans ces famil-
les-là on tient à une longue el magnifique généalogie. Je sais 
bien qu'il y a des gens qui trouvent cela ridicule et qui di-

sent : Slnnmala quid faciunt? 
Mais, que voulez-vous ? 11 en est d'autres qui sont fiers de 

leurs aïkèlres, parce qu'ils oui commencé l'illustration du 
nom qu'ils portent, et fiers de leurs enfants parce qu'ils l'ac-
croîlront un jour. Je ne suis qu'un pauvre bourgeois, comme 
la plupart d 'entre nous; mais si mes aïeux avaient verséjeur 
sai g sur les champs de bataille, j 'en aurais ipielqu'oigueil. 
Alors doue qu'il s'agit de vérifier les titres d'uno aussi gronde 
maison que celle de Cleruioiil-Toiinerre, on y apporte du soin, 
du scrupule, et l'on met du temps pour préparer ses armes 
et pour éclairer la famille sur ses droits. Notre adversaire va 

plus vito : il lui sullilde trois mois, jo l 'en félicite. 
Voilà donc le procès commencé. 
M. le marquis de Clennout-Thoury nous dit s Vous nous 

avez concède le nom de Tonnerre; lu seulo question aujour-
d'hui est do savoir si nous devons y ajouter le nom de llioury. 
Jo réponds que lu concession lût elle vraie, el o n engagerait 
pas les (ils de mou client ni mou client luMnêiuo, el comme 
eux il aurait ledioil de protester. Il me su ltira. su r ce poiut, 
de vous ruppoler, Messieurs, les termes du jugement que vous 
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avry. rendu dans l'affaire de Salignac-Fénelon. 

M e Chaix-d'Est-Ange, après avoir donné lecture de ce juge-
ment, continue ainsi : 

Celle fin de non-recevoir écartée, arrivons au fond du pro-
cès. Les adversaires insinuent dans leur mémoire que ncms 

n'avons peut être pas nous-mêmes le droit de porter le nom 
que nous leur contestons. Je lis à la page 29 cette phrase : 

« Est-ce à dire que nous voulons soutenir que la branche aî-
né : n'a pas le droit de prendre et de porter le nom de Cler-
mont Tonnerre ? A Dieu ne plaise ! Nous croyons à son droit 
comme au nôtre, mais pas plus qu'au nôtre, » c'est à-dire : 
nous n'y croyons pas. 

Nous voilà donc mis en demeure de justifier de notre droit. 
Pourquoi depuis des siècles nous appelons - nous, par-

tout et toujours Clermont-Tonnerre? Il faut le direàcesmes-
sieurset à ia justice. Nous le dirons. 

Dans un exposé très bien fait, nos adversaires nous ont dit 
comment les noms s'étaient formés. D'abord on ne portait 
que le nom qu'on avait reçu au baptême; on s'appelait Pierre, 
Jacques ou Antoine tout simplement. Et si quelques soins pieux 
étaient rendus à la dépouille du mort, on ne gravait sur sa 

tombe que le nom de Pierre, Jacques ou Antoine. 
Plus tard on comprit qu'il serait bon de donner a une fa-

mille une même appellation. A quelle époque remonte au jus-
te cft usage'? Je ne sais trop; ce serait une curiosité histori-
que. Je crois qu'il date du commencement du onzième siècle, 
cela me suffit. Plus tard encore, en achetant un fief, on eu prit 
le nom qui s'ajouia et parfois se substitua au nom de famille 
originaire. Etait ce une bonne ou une mauvaise coutume? 
Montaigne, cet admirable écrivain, cet ingénieux et original 
penseur, la trouvait mauvaise; Montesquieu la trouvait bonne, 
et il écn'vail dans V Esprit des Lois les lignes suivantes : « Les 
noms qui donnent aux hommes l'idée d'une chose qui semble 
ne devoir pas périr, sont très-propres à inspirer à chaque fa-
mille le désir d'étendre sa durée. Il y a des peuples chez les-
quels les noms distinguent les familles; il y en a où ils ne dis-
tinguent que les personnes, ce qui n'est pas si bien. » Je pré-
fère l'opinion de Montesquieu à celle de Montaigne; elle me 
semble plus élevée, plus civilisatrice. Ce nom, patrimoine 
commun d'une famille, impose des devoirs plus grands ; le 
long et glorieux passé qu'il rappelle est le garant d'un long et 
glorieux avenir, et l'homme qui le porte élève ses fils pour cet 
avenir. Quoi qu'il en soit, l'usage blâmé par l'auteur des Es-
sais élan si bien établi que ceux mêmes qui signaient les 
édits destinés à réprimer des abus, étaient les premiers à les 

violer. 
Les peines étaient sévères cependant : l'art. 9 de l'ordon-

nance d'Amboue, du 26 mars 1555, est ainsi conçu : « Pour 
evuer ia suppucuivi. .*o~.« j

aP
 arrrtpq. défenses sont fai-

tes à toutes personnes de changer leurs noms et leurs armes, 
sans avoir obtenu des lettres de dispense et permission, à 
peine de 1,000 livres d'amende, d'être punis comme faussaires 
et être privés de tout degré et privilège de noblesse. » Nous 
lisons dans l'édit de 1629 : « qu'il fut enjoint à tous gentils-
hommes de signer en tous actes et contrats du nom de 
leurs familles et non de leurs seigneuries, sous peine de faux 
et d'amende arbitraire. » Cet usage, si énergiquemeut con-

damné, résista donc aux édits, et, de notre temps, les Tri-
bunaux 1 ont consacré. 

M e Chaix d'Est-Ange cite un arrêt de la Cour de Nîmes du 
7 juillet 1829 et un arrêt de la Cour de cassation du 15 dé-
cembre 1845, qui ont statué dans ce sens. ■ 

Le droit est certain, continue l'avocat; examinons le fait. 
La maison de Clermont a-t-elle p/jssédé le domaine de Ton-
nerre? L'origine de cette illustre famille se perd dans le passé; 
niais nous savons exactement à quelle époque le comté de 
Tonnerre a commencé à lui appartenir. Les auteurs communs 
des deux branches sont Bernardin de Clermont et Anne de 
Husson, sa femme. Celte dernière, veuve depuis 1524, -hérita 
d'un neveu, en 1537, le comté de Tonnerre. Bernardin et Anne 

avaient eu treize enfants, parmi lesquels Antoine, auteur de 
la branche aînée, Julien, auteur de la branche cadelte, et 
Louise. En 1529, Julien céda, moyennant 20,000 livres, tous 
ses droits dans la succession de sa mère. Le comté de Ton-
nerre fut exclusivement attribué à Louise de Clermont, sa 
sœur. Celle-ci mourut sans postérité et laissa par testament 
5e comté et le nom de Tonnerre à son petit-neveu Charles-
Henri de Clermont, petit-fils d'Antoine de Clermont, notre 
auteur. 

M' Chaix-d'Est-Ange donne lecture d'une charte de mada-
me Louise de Clermont «pour l'eslablissemcnt du mair en la 
ville de Tonnerre » en 1592, et citeun « arrest concernant la po-
lice, rendu avec M. Charles Henri de Clermont, à présent com-
te de Tonnerre, du vingt-septiesme juin, mil six cens quinze, 
concernant ladicte police. » 

Notre adversaire, continue l'avocat de M. le duc de Cler-
mout-Tonuerre, prétend que le nom de Clermont-Tonnerre 
était l'apanage exclusif des aînés, et que les puînés ne l'ont 

jamais porté. C'est là une erreur qui en droit ne souffre pas 
d'examen, et qu'il est facile de réfuter en fait. 

M' Chîdx-d'Est-Ange, après avoir cité plusieurs articles de 
la Gazelle de France remontant aux années 1638, 1639, 1647 
,et 1681, et dans lesquels les puînés de la maison de Clermont 
sont appelés Clermout-Ï'onrtm'e, termine ainsi : 

Les preuves ne me manqueraient pas ei je pourrais pousser 
plus loin celle démonstration, mais je m'arrête : j'en ai dit 
assez pour montrer i'ioanité do l'allégation de l'adversaire. 
Eu résumé, j'ai prouvé que nous avions lo droit de nous appe-
ler Clerrhont- Tonnerre ; nos adversaires s 'appellent Clermont-
Thoury. Comment feront-ils pour justifier leurs prétentions 
BU nom de Tonnerre? Je l'ignore. Peut-être invoqueront-ils 
l'usage, une. ^orte de possession d'état. J'attends leurs preu-
ves, et je les examinerai. 

Apiès cette plaidoirie le Tribunal a renvoyé l'affaire à 

une autre audience pour entendre M" de Sèze, avocat de 

M. le marquis de Clermont-Tonnerre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NEVERS. 

' (Correspondance-particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Renaudin. 

Audience du 7 avril. 

CHEMIN DE FER. -— TRANSPORT D'ARGENT DANS UN SAC, '— 

RESPONSABILITÉ. 

Une compagnie de chemin de fer est-elle responsable des som-
mes et valeurs qui lui sont remises pour les transporter 
d'un lieu à un autre, lorsqu'elles sont contenues dans un 
sac ficelé et cacheté, et que l'expéditeur n'a fait que décla-
rer la somme continue dans le sac, sans qu'il y ait ru vé-

rification au départ, de la part des agents ûe la com-
pagnie ? 

Le 23 novembre dernier, M m " Desbouiins, propriétaire, 

demeurant dans le canton d'Hérisson (Allier), déposa à la 
station de Nérondes, du chemin de fer do Paris à Nevers, 

un hac cacheté contenant, d'après sa déclaration, la som-

me de 2,450 francs, composée, savoir: de deux billets de 

banque de 1,000 francs chacun, 300 francs en or et 150 

francs en argent. Le sac fui enregistré à la destination de 

M. Thuret, notaire à Nevers, chez qui il fut présenté le 

25* novembre. M. Thuret étant absent, son principal clerc 

refusa do lo recevoir et de payer le prix du transport avant 

d'eu avoir fait l'ouverture et d'avoir vérifié le contenu en 

présence du facteur du chemin de fer. 

Sur le refus du facteur do se soumettre a cette forma-

lité, le principal clerc paya la dernière décharge sur le re-

gistre, en stipulant toutefois que celte décharge n'avait 

trait qu'à la remise du sac, et ne l 'engageait en rien à l'é-

gard du contenu. 

Ouverture faite du sac en présence de témoins, ils re-

connurent qu 'il no contenait que la somme do 450 fr. en 

or et en argent, mais que les deux billets do 1,000 francs 
chaque n'existaient pas. 

Il lit immédiatement rappeler le facteur poar l'instruire 

de ce fait et en exiger la constatation; mai» celui-ci ré-

pondit quë ni lui ni son administration n'étaient respon-

sables du contenu du sac; qu'eu conséquence il refusait 

toute coopération dans celte circonstance. 

M"" Desboutins forma alors devant le Tribunal de com-

merce do Nevers une demande contre le chemin de 1er do 

Nevers, en même temps qu'elle déposait une plainte au 

parquet. Dans l'information qui eut heu, le notaire de Né-

rondes, qui lut entendu comme témoin, déclara que les 

valeurs avaient été déposées en sa présence, et que son 

cachet, portant pour exergue : Compagnie des Indes, 

avait été apposé sur les ficelles du sac, conlormement aux 

statuts du chemin de fer. D'un autre côté, un expert tut 

commis pour visiter le sac, et il fut constaté par ui que le 

sac était bien à son arrivée dans le même état de condi-

tionnement extérieur qu'au départ, et qu'il n'avait-subi 

aucune détérioration. L'information judiciaire se termina 

par une ordonnance de non-lieu. 

Restait le procès intenté contre le chemin de fer devant 

le Tribunal de commerce. 

M« Girard fils, avocat de M me Desboutins, a présenté et sou-
tenu la démande en restitution de la somme de 2,000 fr <A 

en paiementde dommages-intérêts. , 
Le chemin de fer, suivant lui, en acceptant le colis qu on 

lui confiait et qu'on déclarait contenir la somme de 2,450 lr., 
pour en opérer le transport, et en percevant une taxe propor-
tionnelle au chiffre de la somme déclarée, est devenu par ce 
seul t'ait responsable de la somme totale, conformément aux 
termes de l'article 103 du Codo de commerce. D'ailleurs, 
sjoute l'avocat, ce sac qui aurait dû arriver à son adresse, a 
Nevers, le 23 novembre au soir, n'y est parvenu que le 24 
d»ns la soirée, et n'a été présenté au destinataire que le 25 
au matin. Il est donc plus que probable que la soustraction a 
eu lieu par suite de la négligence des employés. 

M" Rouzé, avoué de la compagnie du chemin de fer, a dé-
veloppé avec force les moyens de droit qui paraissent être 
conformes à la doctrine el. à la jurisprudence sur la respon-
sabilité en madère de transports. 

Il a d'abord soutenu que le chemin de fer ne pouvait être 
tenu que dans la mesure de l'obligation contraclée par lui, 
c'est-à-dire à remettre un colis en même et semblable état 
qu'il l'avait reçu, puisqu'il ignorait le contenu du sac, ainsi 
que cela résulte de la réserve implicite résultant du mot 
déclaré, que porte le récépissé de la compagnie. 

L'objet qui a fait la matière de l'engagement n'est pas une 
somme quelconque, mais un colis que le chemin do fer était 
tenu de représenter ou dont il devait la valeur totale s'il ne 
le représentait pas. Du moment où il le représente en bon 
état, tel qu'il lui a été remis au départ, il a accompli son 
obligation, il eu est déchargé. 

Il est bien certain, avec les termes de l'article 103 du Code 
de commerce, que le voiturier esl garant de la perte des ob-
jets à transporter, hors les cas de force majeure ; mais cette 
garantie ne peut être invoquée contre lo voiturier qu'ajjtaiit 
qu'il y a perte, loi, où est la perte? Vous avez fait une <U .a 
ration, je n'en ai pas vérifié l'exactiiude, je ne devais pas la 
vérifier; peut-être même que les statuts s'opposent à cette véri-
fication. Pour que la perte soit constatée, pour que le chemin 
de fer soit soumis à une garantie, il faudrait qu'il eut re-
connu par ses agents avoir reçu le dépôt de la somme totale, 
soit dans un sac vérifié, soit à découvert, ce qui est contredit 
par le récépissé donné à Mme Desboutins. 

M" Rouzé examine ensuite la question au point de vue de la 
responsabilité civile. Pour que cette responsabilité pût être 
invoquée contre le chemin de fer, il faudrait que l'on com-
mençât par prouver que le détournement a été commis par 
l'un de ses agents, dont, en effet, le chemin de fer serait ci-
vilement responsable ; mais aucune preuve n'est rapportée; 
au contraire, l'information judiciaire n'a abouti qu'à une or-
donnance de non-lieu. 

Après les plaidoiries, le Tribunal a rendu son juge-

ment, qui est conçu en ces termes : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 103 du Code de com-
merce, le voiturier est responsable des objets dont le transport 
lui est confié, sauf le cas de force majeure ; 

« Mais que, pour que ce cas de responsabilité lui soit ap-
plicable, il faut de toute nécessité que l'expéditeur lui donne 

au préalable connaissance des objets dont il lui a confié le 
transport ; 

« Considérant que la dame veuve Desboutins, en faisant le 
déj ôt de son argent sus-mentionné a bien déclaré à l'ad m i-
nistration du chemin de fer qu'il contenait la somme de 
2,450 fr., mais que celte déclaration n'a été suivie d'aucune 
vérification contradictoire, du consentement même de ladite 
dame dont le chemin de fer n'avait aucune raison de suspec-
ter la véracité, et qui d'ailleurs n'avait pas le moindre inté-
rêt à faire cette vérification, puisqu'en recevant un colis ficelé 
et cacheté, il ne contracte vis-à-vis de la déposante que l'obli-
gation de rendre à l'adresse indiquée ce colis intact et dans 
te même état qu'il le recevait ; 

« Que le droit proportionnel pour prix de transport qu'il a 
perçu sur la déclaration faite par la dame veuve Desboutins ne 
peui, en aucune manière, faire peser aucune responsabilité 
sur lui quant au contenu du sac, puisqu'il est évident qu'il 
n'a agi qu'aux termes de ses statuts et sur la simple décla-
ration de la déposante, qui reconnaît bien n'avoir mis le che-
min de fer ni en demeure, ni dans la possibilité d'en vérifier 
l'exactitude; 

« Que le retard de vingt-quatre heures éprouvé dans le 
transport ne peut donner lieu à aucune responsabilité de la 
part du voiturier, puisqu'il résulte positivement de l'enquête 
faite par M. lo juge de paix du canton de Nérondes que le sac 
n'est pas sorti des mains des agents de l'administration du che-
min defer, el que rien dans celte enquête n'a pu éiablir qu'il y 
ait eu soustraction ; 

« Considérant enfin que le sac a été remis cluz Me Thuret, 
destinataire, intact, ficelé, revêtu du cachet à la cire qui y 
avait été apposé au départ, et qu'il ne présentait pas la moin-
dre altération ; 

« Que le sac lui-même ne présentait aucune trace de lésion 
extérieure, et que, bien plus, il résulte d'une expertise faite 
par un homme compétent en cette matière, le tailleur Bdlle-
veau, commis à cet effet, qu'après avoir examiné attentivement 
le sac et l'avoir décousu, il a reconnu que ce sac, à son arrivée 
chez le destinataire et avant sou opération d'expertise, était 
dans le même état que lorsqu'il est sorii des mains de la per-
sonne qui l'a cousu ; 

« Que de tous ces faits il résulte positivement que le che-
min de fer, en présentant à M" Thuret, destinataire, le group 
d'argent à lui adressé par la dame veuve Desboutins, dans le 
même état qu'il l'avait reçu et sans la moindre trace de lé-
sions extérieures, à rempli toutes les obligations à lui impo-
sées à raison de sa profession d'entrepreneur de transports, 
el que dès lors on ne saurait le soumettre aux prescriptions 
de l'art. 103 du Code de commerce; 

« Eu ce qui touche la demande en dommages-intérêts : 
« Considérant que la dame veuve Desboutins, en succom-

bant dans sa demande au principal, ne peut être fondée à de-

mander des dommages-intérêts pour réparation d'un préju-
dice qui ne résulte que de son fait, si réellement il existe; 

« Déclare la dame veuve Desboutins puremenwet simple-
ment non recevable et mal fondée dans la demande qu'elle a 
formée contre la compagnie du chemin de fer du Centre, par 
exploit de Gay, huissier à Paris, 1 sous la date du 4 décembre 
1855, en renvoie ladite compagnie, et la condamne aux dé-
pens, etc. » 

 III TIMi 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE D'ORLÉANS (ch. correct.]. 

(Correspondance particulière de la Gazelledes Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 29 avril. 

AFFAIRE UONCONI. 

SA FEMME. ^ PLAINTE 

MARI EN "ENTRETIEN D'UNE 

CONJUGAL. 

ADULTÈRE. — 
me 

M. RONCONI CONTRE 

PAR M"" IIOVCOM CONTRE SON 

CONCUBINE DANS LE DOMICILE 

On se rappello que, par suite d'une lettre adressée de 

Saint-Pétersbourg, par M. Ronconi, nu parquet do la 

Seine, lettre dénonçant l 'adultère de sa femme, un com-

missaire do police, se présentant au domicile indiqué d'un 

jeune Italien nommé Cattabeui, constata le flagrant délit. 

Madame Ronconi et son complice, à la suite de l 'ins-

truction, comparureul, à la date du 13 juin dernier, devant 

le Tribunal correctionnel de la Seine, qui, sur la plainte 

reconventionnelle que madame Ronconi porta contre son 

mari en entretien d'une concubiue dans la maison conju-

gale, rendit un premier jugement de sursis. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 14 juin 1855.) 

La plainte de madame Ronconi fut l'objet d'une or-

donnance de non-lieu, confirmée par arrêt de la ehambro 

des mises en accusation de la Cour impériale de P.iris, et 

les deux prévenus durent se représenter devant le Tribu-

nal correctionnel qui les condamna, madame Ronconi à 

trois mois de prison et M. Cattabeui à huit jours de la mê-

me peine, par jugement du 2 janvier dernier. (Voir notre 

numéro du 3 janvier 1856.) 

Devant la Cour impériale de Paris (chambre des appels 

correctionnels), madame Ronconi présenta diversesexcep-

tions, notamment celle résultant de l'entretien par son 

mari d'une concubine dans le domicile conjugal, concluant 

à faire preuve de ce fan qui devait empêcher l'application 

à son égard de l'art. 336 du Code pénal, si la démonstra-

tion en était fournie. 

La Cour impériale de Paris, par son arrêt du 22 février 

dernier, contrairement aux conclusions de M. l 'avocat-gé-

néial Barbier, admit cette exception, sursit à statuer, et, en 

conséquence, avant faire droit, remit l'affaire au 7 mars 

pour être procédé à l 'audition tant des témoins quiscraient 

produits par la dame Ronconi que de ceux qui seraient 

assignés à la requête de son mari. (Voir les n05 des 17 et 

23 février 1856.) 

Mais la Cour de cassation devant laquelle M. Ronconi 

s'est pourvu (voir le n° du 21 mars) a cassé l'arrêt de la 

Cour impériale de Paris, par ce motif principal quly ayant 

chose jugée sur la plainte de M"' Ronconi, en vertu de 

l 'ordonnance de la chambre du conseil, confirmée par 

l 'arrêt de la Cour impériale (chambre des mises en accu -

satiom) dont nous avons parlé* plus haut, il n'appartenait 

pas à l'arrêt correctionnel d'accueillir l'exception qui re-

posait sur les mêmes faits, et d'ordonner le sursis jusqu'a-

près la preuve offerte de l'entretien par le mari d'une con-

cubine dans la maison conjugale. (Voir notre n° du 23 

mars.) 

En même temps, la Cour de cassation a renvoyé la cau-

se et les parties devant la Cour impérialo d'Orléans (cham-

bre correctionnelle), pour être statué simplement sur le 

mérite de l'appel interjeté par madame Ronconi et son 

complice du jugement de condamnation du 2 janvier der-

nier. 

Ce n 'a pas été un petit désappointement pour les nom-

breux spectateurs que celte cause avait attirés dans la sal-

le des audiences de la Cour, de n'y apercevoir nipréve 

nue, ni complice, ni avocats. 

Les déceptions ont été complètes, lorsque M. l 'avocat-

général Lenormaud, sur l'appel de la cause, a déclaré que 

Mme Ronconi etM.Cattabeni avaientdû être assignés au par-

quet de la Cour, leur domicile étant en ce moment corn 

plèiement inconnu, et a conclu à ce qu'il fût donné défaut 

tant contre eux que contre M. Ronconi qui ne se présen 

tait pas non plus. 

La Cour, faisant droit à ces conclusions, a donné défaut 

contre la partie civile, M. Ronconi, et contre les prévenus, 

M™" Ronconi et M. Cattabeni. 

Puis M. le conseiller Chevrier a fait le rapport de l'af-

faire; car l'action du ministère public, en raison du fait 

d'adultère dénoncé par le mari, ne pouvait pas être entra-

vée par le défaut .de la partie civile et des prévenus, et 

M. l'avocat-général pouvait toujours, nonobstant ce dé-

faut, requérir, s'il y avait lieu, l'application d'une peine. 

Après les conclusions du ministère public, tendant à la 

condamnation de M°" Ronconi pour délit d'adultère, et 

du steor Cattabeni pour complicité du môme délit, la Cour 

a remis à aujourd'hui pour rendre son arrêt. 

Cet arrêt a été prononcé, en effet, à l'audience do ce 

jour. M me Ronconi et le sieur Cattabeni ont été l'un et 

l'autre condamnas à huit jours de prison. 

M. 1 

sions e 
l'avocat- général Oscar de Vallée twk ~~ 
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 en faisant remarquer, sur lo rZ • les con „i 

M. le président, en annotant la
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tiennent pas la manifestation d'une opinion ' es n e co,T 

rattachent d'ailleurs à un fait do délourni» ! 

jury n'était pas saisi et dont le Tribunal co,?!"
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M* Lacbaud répond que M. le président a hi 

la lecture d'une nouvelle pièce, mais qu'il
 n
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«oti, 
nue dus lors l 'avprliiapmont r,.,.. i..: J ! . e 'a na* l_ 

, ,T — : — r-""-» maio qu n r. H p., '"""tcé 
que des lors l'avertissement par lui donné V pas 

qu'il pût couvrir une lecture déjà faite-, dev'enn ,
adtneu

«nt 
jet, puisque la lecture nouvelle n'avait pas li
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Quant aux paroles prononcées par le hm,^' . 

question n'est pas de savoir si elles contiem.pnT
 m

> 's 

nifestalion d'opinion, ce qui sera examiné »îii
 ,le

 ̂  
:l les ont été prononcées. Bll-eurs,

 niais 

Javocat persiste dansi.es conclusions. 

M. le président : M. le huitième juré, veuille 

dire r. la Cour si vous vous souvenez d'avoi
 V

°
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 '
eve

f 
* paroles dont la défense demande uu'il i„; P rori(, :H.; 

.e ?
 4 1U1 B

°'t doa„' 

Le huitième juré : J'ai, en effet, prononcé P 

telles qu'on les rapporte. es paro]
e3 

M. le président : Cela suffit; il va' être délibé 
mr en la chambre du conseil. e Par l

a 

La Cour revient bientôt avec un arrêt, par lequel 

« Considérant que la déposition écrite lue dans l« ' 
étant conforme à la déposition orale faite par le J Fesunié, 
nard à l'audience, le président a pu en donner k^'" Léo " 
sumatit les débals sans avertir qu'il procédait en ven fn r*' 
nouvoir discrétionnaire; '"desou 

« Que les paroles prononcées par le huitièm» \n
r
i 

tenant pas l'expression d'une opinion personnelle «ur l'0 »00"' 
u'étanl, d'ailleurs, relatives à un fait dont |

e
 i

ur
 ?'Fe; 

K
as saisi,l'opinion d'un juré sur ce fait ne saurai nélail 

cune importance juridique; avoir ail-

« Dit qu'il n'y a lieu de donner acte des deux fait, 
dans les conclusions de la défense. » r(;lesé) 

L'audience est levée à sept heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RETHEL 

(Correspondanceparticulière de la Gazette de s Tribunal 

Audience du 22 janvier. 

ENFANT BRTJLË. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. —
 C0M 

NATION DE LA MÈRE A L 'EMPRISONNEMENT. ^ 

Les journaux des départements ne se lassent naid 

rapporter les tristes détails d'accidents arrivés à des en 

fants qui ont été brûlés ou asphyxiés. Le grand nombre" 

et la gravité de ces accidents sont de nature à impression 

ner vivement l'opinion publique et à éveiiler d'une macu:™ 
spéciale la sollicitude de la justice. 

Il est malheureusement constant que dans la plupart 

des cas les parents, par leur négligence ou par leur im-

prudence^ occasionnent les malheurs qu'ils déplorent en-

suite et qu'il leur eût été facile d'éviter. Beaucoup aban-
donnent leurs enfants seuls au logis, à proximité du loyer 

et sans qu'une barrière les en sépare; d'autres laissent à 

leur portée des matières inflammables, et il arrive alors 

que les enfants jouant avec ces matières ou s'approchani 

trop près du foyer, leurs vêtements viennent à s'enfliœ-

mer et qu'ils succombent au milieu d'atroces souffrances, 

Ces fautes de la part des parents ou des personnes pré-

posées à la garde des enfants peuvent donner lieu à des 

jioursuites pour homicide par imprudence. Malgré ce qu'il 

y a de pénible à traduire un père ou une mère en justice, 

pour avoir occasionné la mort de leur enfant, lorsqu'ils 

sont les premiers à se reprocher leur défaut de précaution 

et à gémir de leur sort, ces poursuites, ne fussent-elles 

suivies que d'une légère répression, ont toujours une effi-

cacité exemplaire. C'est le plus sûr moyen de l'aire seoiir 

aux parents la nécessité de prendre ces précautions vul-

gaires de prudence qu'on n'est jamais excusable d'avoir 

négligées et dont l'omission cependant est presque tou-

jours la cause réelle des accidents de ce genre. 

Déjà, dans plusieurs ressorts, des instructions ont été 

données aux procureurs impériaux d'avoir à rechercher 

avec soin les circonstances qui ont amené la mort des en-

fants biûlés o i asphyxiés, et de poursuivre les personu» 

responsables de ces déplorables malheurs. Dans celui du 

Metz, où des instructions semblables ont été adressées 

aux parquets de première itistay.ee, les Tribunaux s'asso-

cient à la pensés qui détermine les poursuites et sévissent 

avec la mesure du sévérité que comportent les circonstan-

ces contre les pères ou mères coupables de négligence. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEIM. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 30 avril. 

DÉTOURNEMENTS DE FONDS PAR LE SECRÉTAIRE EN CllEf DE 

LA SOUS- PRÉFECTURE DE SAINT-DENIS. — CONCUSSIONS 

 FAUX NOMBREUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PU-

BLIQUE. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-gé 

néral Oscar de Vdllée a pris la parole pour développer 

l'accusation. Examinant successivement les trois chefs 

relevés contre Lsncciot les détournements, les faits de 

concussion au préjudice des entrepreneurs'adjudicataires 

el les quarante-deux faux en écriture authentique et pu 

blique, l'organe du ministère public demande un verdie 

affirmatif sur tou3 les points et insiste auprès du jury 

pour qu'un grand exemple soit donné. 

A midi et demi, M" Lachaud prend la parole dans fin 

téfêt de Lancelot. L'avocai expliqae les faits généraux de 

l'affaire par la faiblesse de caractère de l'accusé et par les 

entraînements irrésistibles auxquels il s'est trouvé soumis. 

Il passe ensuite à l'examen particulier do chacun des trois 

chefs d'accusation, et, plaçant sa discussion sous le mérite 

des considérations générales qu'il a fait valoir en commen-

çant, il conclut à l'acquittement de Lancelot. 

M. le marquis de Rois-Thierry, ancien sous-préfet de 

Saint-Denis, demande à présenter une observation sur 

l'inexactitude de quelques chiffres consignés dans le comp-

te-rendu des débats d'hier. Ainsi, le montant de la sous-

cription pour l'armée de Crimée n'a été que de 5,000 fr., 

au lieu de 25,000 francs, et nous nous empressons de 

rectifier ce chiffre que nous avions mal saisi dans la rapi-

dité du débat. 

M. l'avocat-général et M e Lachaud répliquent, et M, le 

président résume les débats. 

Après une longue délibération sur les nombreuses ques-

tions qui lui étaient soumises, le jury revient à l'audience 

avec un verdict uftirmutif sur les deux premiers chefs d'ac-

cusation, les détournements et les concussions, et négatif 

sur le troisième chef, les faux en écriture authentique et 

publique. 

De p:us, le verdict a admis des circonstances atténuan-

tes. 

La ('our, qui eu avait délibéré, condamne Lancelot à 

cinq années de réclusion et à 3,000 fr. d'amende. 

Après le prononcé do ce jugement, M* Lachaud se lève 

et demande qu'il lui soit donné acte : 

1° De ce que M. lo président a lu dans son résumé, 

sans avertir qu'il agissait en vertu d>? son pouvoir discré-

tionnaire, la déposition écrite du sieur L-ouard, maire 

de Puteaux, déposition qui n'avait pas U juré dans les 

débats. 

2 a De ce que, à la suite d'une déposition entendue hier 

sur le compte des imprimés relatifs à l'instruction pri-

maire, M* Lachaud ayant l'ait observer que les communes 

avaient cru traiter avec Lancelot pur abonnement, que 

cette pensée avait été celle do la Cour des comptes, qui 

avait visé les pièces comptables sans observation, un de 

MM. les jurés, le huitième, a dit : « Dans eu cas, le man-

dat aurait dû porter prix convenu j » que le défenseur a 

considéré ces mote comme étant iVxpresiiop do l'opinion 

personnelle du juré sur l'ull'uro, el qu il esl de l'intérêt du 

l'accusé uo les l'aire constuter pour en être tiré ailleurs et 

plus tard telles conséquences qu'il appartiendra. 

Le Tribunal de Thiouville a consacré le principe de la 

responsabilité pénaie des parents par un jugement dtrw 
février 1855, dans lequel se trouve ce considérant qui 

sume nettement la qualification légale du délit : « *
!lel

™ 
qu'il y a évidemment imprudence à abandonner ainsi 

\ enfant de cet âge (1) dans un local où, seul, prive d assm-
5
 tance, il était exposé à un danger mortel. » , , , 

Dans uue espèce plus grave, le Tribunal de Ketn 

prononcé une peine de quinze jours d'eniprisonoe 

contre la mère. Voici dans quelles circonstances : 

La fille Thiéraid, qui est âgée de trente-huit *»^ 

déjà été trois fois mère, ce qui ne l'a pas rendue pi"» ^ 

gueuse pour ses enfants. Le 26 novembre WS'-jj 
soriaut de chez elle pour aller chercher quelque ow^ 

ménage, elle laissa seuls, dans une chambre ou ^ 

lumo un feu de branches et de feuilles sèches,
 80ll

enfj|]1) 
fils, âgé de six ans environ, et son plus J

e
'
J
 Q

ja0(
i élis 

qu'elle avait couché dans un berceau d'osier. j
tf 

rentra, un quart d'heure après, elle eut ^ 

yeux un horrible spectacle. Son petit garçon j| 

ché entre deux chaises, la figure contre
 u pr

ès 

paraissait inanimé ; ses vêtements étaient ' r
goU

flet 

consumés, le feu biûiait encore sa cravate. ^
 frtt 

qu'il tenait à la main indiquait qu'il s'était app ^ $ 

pour le Boufflor, et qu'eu se baissant la blou
 cris

 jetée 

atteinte par la flamme. U respirait encore. A ^ ̂
 tB
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par la mère, les voisins accoururent ; on ]
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le corps pour éteindre lo reste du fou ; on lui V .
g
 ̂  

soins, mais tout fut inutile, et, une heure e
1

 leurgl
 W 

le pauvre petit succombait avec d'honibles au 

plus jeuHcenfaut avait failli être brûle a"-
881
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pris a son oreiller, mais* heureusement U s e 

lui-même. Cet enfant, suffoqué par la tuûxe, 

nbuual de Relhel a rendu, le 12 janvier lbw». 

uent suivant contre la fille Thiérard 
arladéposU^J 

demi >. Considérant qu'il est constant P;
 bre 

moins, par l'inforumtioii, que, le 2b nov]
 rcbe

r du £3, 
prévenue quitta son domicile pour aller t ̂

 âga
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ferma la porto do sa maison , laissant «m ^
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e» ; # 

dui/rès d'un feu do fois et de feui^
n
,,re au ̂  • uns, 

resla absente 
revenir de s 

pendant environ un quart di 
_„itc; que, pendant ce icnips, l»^OJg 

son fils s'enflammèrent et le consumèrent tel ej
sttCC

o-

dtià presque mort quand sa mère revint, jà presq 
uno heure a|nès ; 

e-nfantdequatre .nsd^W»' 
«M1 

(I) Il
 B

'agiss.it d'un enfant ^J}ai"^{(«^> 
aient pns feu pur le contact d'une chautie 

avuien . 

do la hrmso allumée. 
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ce
 fait constitue le délit prévu et réprimé 

Jf«*JÏ. fille Thiérard en quinze jours d'emprison-

"'" " npnt le Tribunal correctionnel de Char-

0
is ce J oge ^ o

0C
^ le 15 mars dernier, unecondam-

• i s s"881 fî„
e
 mère'coupable de négligence envers son 

Eee»1^. " nu'il ne s'agît que de simples blessures 

E»i e,j à cet enfant, il a appliqué une peine d'un 

^geonuement. 

CHBOU IQXJE 

PARIS, 30 AVRIL. 

rte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

pj c0 '.' 6 .
e8

t élevée à la somme de 400 fr., laquelle a 

i^^ée de la manière suivante, savoir: 30 fr. à la 

jail^" i
ron3

ge des Jeunes orphelins des deux sexes, 

Wt chacune des cinq sociétés ci-après : Jeunes dé-

« prévenus acquittés; S îint-François-Régis; Jeunes 

s" 9 ' et 1» colonie fondée à Mettray. 

9 mars, à 4 heures et demie du matin, deux ser-

!f ville aperçurent uo individu qui puisait de l'eau 

boîte àjait, à la Lntaine située faubourg Saint-

""
 e()

 |
ace

 le numéro 159, où se trouve la boutique 

H00?1*' j0ly crémier, lequel crémier était sur le seuil de 

^|S'elir
0 t assistait commo témoin au puisage en qu 

s*(">rlee 

ton 

.,,15 

more 

ques-

rlividu qui se livrait à cette opération, soit qu'il fût 

lJ jn .g ia présence des sergents de ville, soit qu'il les 

lui-même, s'élança tout à coup sur sa voiture qui 

rrêtée devant la boutique du crémier, et mêla rapi-

^''ntla boîte au lait qu'il était en train d'emplir à la 

W c } avec celles dont cette voiture était chargée 
|giLSf"*) i «sergents de ville, ne pouvant reconnaître cette boîte 

î «iite de la confusion opérée, en saisirent une à moitié 

de plus, ils prirent un échantillon du lait 
c , el ne d 'eaU > 

■ nienu dans les autres. 
L'individu interrogé déclara se nommer Poussart et être 

„'cm laitier chez les sieurs Hébert et Delarme, rue de 

f
e
,,s, 10, à Montmartre. 
Supposant que le sieur Joly était complice de Poussart, 

«j'ils avaient, du reste, vu lui déposer une boîte, les a-

ients prirent également chez ce crémier un échantillon de 

'"soumis à l'expertise d'experts chimistes, il fut établi que 

|es deux échantillons contenaient vingt pour cent d'eau. 

A raison de ce fait, les sieur Poussart et Joly ont été 

broyés devant la police correctionnelle, sous prévention 

je falsification de denrée. Les sieurs Hébert et Delarme, 

patrons de Poussart, ont été cités comme civilement res-

ponsables. 
Ces derniers prétendent qu'ils donnent à leur garçon 

|fs bines à lait cachetées 5 qu'en conséquence, ils ne peu-

vent être responsables. 
Poussart prétend qu'il puisait de l'au pour rincer ses 

boites, et Joly affirme que le lait saisi chez lui est tel qu'il 

l'avait acheté. 
Lo Tribunal a condamné Poussart à quinze jours de 

prison, et Joly à 50 fr. d'amende. 

Les sieurs Hébert et Delarme ont été condamnés soli-

dairement aux dépens avec Poussart. 

Ont également été condamnés : 

Le sieur Vasseur, charcutier, 71, rue de Rivoli,à 50fr. 

d'amende pour mise en vento de saucisson corrompu, 

Le sieur Marais, marchand de vin à Gentilly, rue du 

Kremlin, 12, à 30 fr. d'amende pour n'avoir livré que 1 

line 80 centilitres de vin sur 2 litres vendus. 

iPowr envoi à la criée de veau insalubre : 

Le sieur Jouic, boucher à Vaas (Sarthe), à 40 fr. d'a-

mende. — Le sieur Ribot, boucher à Saint-Calais (Sarthe), 

à 10 fr. d'amende). — Le sieur Roger, boucher à Con-

neré (Sarthe), à 25 fr. d'amende. — Le sieur Joisneàu, 

bouclier à Pontlieu (Sarthe). à40l'r. d'amende. — Le sieur 

fteossia Prévost, marchand de vaches à Grandvilliers-

(ux-Bois (Oise), à 40 fr. d'amende. — Le sieur Biquet, 

marchand de veaux à La Sauvagère (Eure-et-Loir), à 

'25 fr. d'amende. — Le sieur Revert, boucher à La Ferté-

gmard (Sarthe), à 40 fr. d'amende. — Le sieur Yvon, 

boucher à Sargé (Sarthe), à 40 fr. d'amende. — Lo sieur 

ouvou, boucher à Chassaignes (Sarthe), à 40 IV. d'amende. 

. Le sieur Chereau, bouclier à Bouloire (Sarthe). à 40 fr. 

d amende. — Le sieur Cheneau, boucher au Champ-d'Al-

loueite (Sarthe), à 40 fr. d'amende. — Le sieur Beauvais, 

Wlapillon, marchand forum à Doïiou (Sarthe), à 25 fr. 

a amende. — Le sieur Barré, boucher à Surfond (Sarthe), 

° <M tr. d'amende. — La veuve Golombet, bouchère à 

cnerre près La Ferlé-Bernard (Sarthe), à 40 fr. d'amende. 

U la veuve Avignon, marchande à La Ferté-Bernard 

Wbe), a 40 fr. d'amende. 

dr~~ A 8 enlretient depuis deux jours dans Paris d'un 

t u 118 , épouvantable qui vient de jeter une famille liono-

le
|,'e àans la désolation et le deuil. Par respect pour de 

lar
„s fleurs, nous avions cru devoir taire les circons-

das ? CeU° sanS lante catastrophe ; mais, en présence 

éTén
P
eUt8 SML P tti)lles el <l u i laissent supposer à cet 

foi)uV Ut d6S causes <l u 'on u tout lleu da ne pas croire 

statés S' "°US <ievons mre le!i l'* ils tels (lu ' ils 0111 été eon-

II y a quelques années, M. P. ., ancien notaire à Fon-

tenay- sous Bois, avait épousé la fille d'un riche el hono-

rable négociant, M. N .. A la mort de M""N..., M. P... 

avpil vendu sa charge de notaire et était venu se fixer à 

Paris, rue Saint-Georges, près de son beau-père, qui de-

meurait rue Lnffitie, 28. M. N... était resté veuf avec plu-

sieurs enfanls mineurs. Les relations entre le beau-père 

et le gendre n'avaient jamais cessé d'être intimes, affec-

tueuses, et il y a peu de jours, jeudi dernier, à une fête 

que donnait M. N..., tout le monde avait pu remarquer les 

témoignages d'affection et de déférence que M. P... n'a-

vait jamais cessé de donner à M. N... : la plus complète 

harmonie régnait aussi entre tous les membres de la fa-

mille. 
Dimanche dernier, M. P..., qui avait accompagné sa 

femme et ses deux filles aux Tuileries, la quitta vers deux 

heures, et M"" P... monta avec ses filles dans la calèche 

de son père où se trouvaient déjà deux de ses soeurs. 

Après la promenade, Mme P... revint chez son père, où il 

y avait ce jour-là un dîner de famille. M. P.. . s'y était 

rendu de son côté. 
Le repas s'était passé fort gaîment, mais au moment où 

on allait sortir de table, une discussion insignifiante s'en-

gagea et se prolongea avec une certaine vivacité dnns le sa-

lon. Par ce motif ou par tout antre, M. el M- P... se reti-

rèrent avant l'heure habituelle du départ. Oojné put remar-

quer de la part de M. P... qu'une certaine froideur, et rien 

dans ses paroles ni dans son attitude ne put trahir le senti-

ment qui devait avoir, quelques heures après, une si terri 

ble explosion. 
Le lendemai lundi, entre cinq et six heures du matin, 

M. P... sortit de chez lui, laissant sa femme couchée et 

endormie,- et sans dire un mot à personne. 11 emporta 

avec lui un rasur et un couteau à lame pointue et fixe , 

puis il alla acheter aussilôt deux pistolets de poche, 

qui furent chargés et amorcés, des balles, de la poudre et 

des capsules. 
Muni de toutes ces armes, il se dirigea vers l'hôtel de 

son beau-père où il entra vers sept heures du matin, sans 

que personne le vît. 
Quelques instants plus tard, M"" Emma N..., qui cou-

chait dans une chambre voisine de celle de son père, était 

réveillée par la détonation d'une arme à feu, partie de la 

chambre de M. N.... Elle se leva précipitamment, et, en 

pénétrant aussitôt dans cette pièce, elle vit son beau-frère 

à genoux sur le lit dans lequel était couché'son père et le 

frappant avec un instrument qu'elle ne put distinguer : 

« Que faites-vous? » s'écria-t-elle ; puis, apercevant sur 

un meuble un pistolet qu'elle prit, et croyant remarquer 

du sang sur les draps, elle ajouta : « Malheureux, est-ce 

que vous voulez tuer notre père? » M. P..., qui avait tour-

né la tête de son côté à sou entrée, répliqua : « Laissez là 

ce pistolet, il est chargé, et vous pouvez vous blesser. >• 

Et comme elle n'obéissait pas assez promptement, il sauta 

en bas dujj lit, lui arracha l'arme des mains et la rejeta 

violemment dehors. M11 ' Emma poussa alors un cri terri-

ble, ses sœurs et son frère se levèrent, accoururent, et se 

précipitèrent au secours de leur père. A leur arrivée, P... 

les regarda fixement, et plaçant la gueule du canon du 

second pistolet contra sa tempe, lâcha la détente : le coup 

partit... la balle lui traversa la tête de part en part, et il 

tomba baigné dans son sang. 
Bientôt l'alarme était répandue dans toute la maison et 

au dehors, et tandis qu'on se presse autour de ces mal-

heureux enfants qui se jettent sur le corps sanglant de 

leur père, et dont les sanglots se confondent avec les cris 

de douleur poussés par lo meurtrier, qui se débat dans 

l'agonie, d'autres personnes allaient chercher le commis-

saire de police de la section, M. Lanet. 
Un médecin, appelé immédiatement, a constaté que 

M, N...- avait été frappé pendant s<n sommeil, et que la 

mort avait dû être instantanée ; il avait reçu à la figure, de 

haut en bas, un coup de pistolet à bout portant, et il 

portait au cou une large et profonde blessure faite avec 

un rasoir qui avait opéré la section des artères carotides. 

Quant au meurtrier, il respirait encore, mais sa blessu-

re était mortelle ; la balle avait péuétré dans la tête en 

fracassant la mâchoire. U n'avait pas, à ce qu'il paraît, 

perdu complètement l'usage de ses sens, mais il ne lui était 

plus possible de prononcer une seule parole, et ses cris et 

ses convulsions accusaient seuls les horribles souffrances 

auxquelles il éwit livré. 1! a vécu dans cet état pendant près 

da vingt-quatre heures. 
Il est inutile de dire quelle émotion avait jetée dans tout 

le quartier Cet épouvantable événement el quels récits con-

tradictoires et également controuvés ont circulé de toute 

part sur les causes d'un tel crime. 
D'après tous les renseignements qui ont été recueillis 

sur l'attitude et les paroles de M. P... dans les courts 

moments qui se sont écoulés entre son départ de chez lui 

et son arrivée chez son beau-père, en l'absence do tout mo-

tif sérieux qui pût altérer les relations qui avaient existé 

jusque là cuire le gendre et son beau père, ceux sur 

tout qui connaissaient ie caractère tout à-fait inoffdnsif 

de M. P... en sont réduits à se demander s'il n'y a pas là 

un do ces actes d'aberration spontanée, une de ces san 

glatîtes hallucinations qui engendrent parfois les crimes les 

plus odieux comme les plus inexplicables. 

après une violente querelle, soit honte ou désespoir d'a-

voir maltraité sa moitié, il déclara qu'il allait se noyer et 

ne reparut plus au logis. 
Quinze jours aprè.-, la femme X..., passant sur le quai, 

près delà Morgue, vit le cadavre bleui et défiguré d'un 

noyé. Soit douleur, soit satisfaction de pouvoir établir 

autlientiquemeiit son veuvage, elle crut reconnaître son 

mari et s'empressa de faire les déclarations d'usage pour 

lui faire aussilôt rendre les devoirs de la sépulture. Le 

corps fut enlevé et enseveli, puis enterré. La veuve paya 

tous les frais, et X... fut couché sur la longue liste des 

trépassés. 
U y a quelques jours, la femme X... entendit frapper a 

ta porte av ec sommation de lui ouvrir ; c'était son mari. 

M™" X... eut des terreurs, elle crut à un revenant ; elle ap-

pela au secours X... enfonça la porte. Sa femme, un peu 

revenue et voyant son mari en chair et en os, lui raconta 

ce qui s'était passé, et lui donna pour preuves à l'appui la 

miellés frais qu'.l lui avait coûté pour son enterrement. 

X... expliqua qu'il venaitde travailler depuis sa séparation 

aux travaux du chemin de fer du Midi, et que son travail 

étaat terminé, il venait la retrouver avec promesse d'èlre 

à l'avenir le modèle des maris et le meilleur des pères. Lî-

dessus il embrassa sa femme et pressa dans ses bras ses 

chus enfanls. 
Le sieur X... et sa femme vont se mettre en instance 

pour le rétablissement du père de famille sur le registre 

de l'état civil. (Mémorial Bordelais.) 

me 

1 par l'information. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Un procès assez curieux va 

bieniôi se dérouler devant le Tribunal. Il s'agit do réta-

blir l'état civil d'un individu qu'on avait cru avoir enterré 

depuis un mois. 
Voici les faits tels qu'ils nous sont rapportés : 

Le sieur X... faisait ménage douteux avec sa femme 

ÉTRANGER. 

ANGLETEP.RE (Londres). — Dimanche dernier, le chef du 

poste do police de Scotland-Yar l fut prévenu que le corps 

de l'assassin Foschini venait d'être découvert dans la Ta-

mise. Immédiatement on fit prévenir l'inspecteur de Vine-

Street, qui est chargé de la poursuite de cette affaire, et 

celui-ci S3 rendit avec quelques personnes connaissant 

parfaitement Foschini au lieu où le cadavre avait été dé-

posé. Là on trouva le corps d'un homme ayant beaucoup 

de rapports de ressemblance avec Foschini ; les habits 

mêmes parurent être ceux qu'il portait le soir où il frap-

pait de coups de poignard ses quatre compatriotes dans 

Rupert-Street. La barbe et les moustaches parurent aussi 

être conformes à la barbe et aux moustaches de Foschini. 

Le seul obstacle à la constatation complète de l'identité 

résulte de l'enflure des traits de la face, qui a atteint le 

douhje de ses proportions ordinaires. L'enquête a conti-

nué et l'on a fini par conclure que le corps du noyé n'est 

pas celui de Foschini, ainsi qu'on l'avait cru d'abord, 

quoiqu'il y ait une très grande ressemblance. 

Une succursale de la Banque générale suisse es 

établie à Paris, 3o, rue Louis-le-Grand. 

Le conseil d'administration est compose de 

^mbres dont les noms ont déjà ete publies. 

La souscription est ouverte, à Paris, a la succur-

sale de la BANQUE GÉNÉRALE SUISSE DE CRBDIT IN-

TERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER , rue Louis - le -

Grand , 3o ; .... 
A Londres, CITY BANK Royal Exchange Buildings, 

et LONDON AND WESTMINSTER BANK; 

A Genève, au siège de la BANQUE GÉNÉRALE SUISSE 

DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER. 

Toute demande d'actions doit être accompagnée 

d'un versement de 120 fr. par action. 

BANQUE GENERALE SUISSE DE CREDIT INTERNATIONAL 

MOBILIER ET "FONCIER. 

(Société anonyme approuvée par le Conseil-d'Etat 

de Genève.) 

Succursale à Paris, 30, rue Louis-le-Grand. 

Les statuts de la Société anonyme de la Banque 

générale suisse de Crédit international mobilier et 

foncier confèrent à cet établissement les attributions : 

i" D'une banque de dépôt, d'escompte et de cir-

culation, ayant le droit d'émettre des billets payables 

au porteur, à vue, ou à échéances déterminées ; 

2 0 D'une Société internationale de Crédit mobi-

lier, soumissionnant toutes concessions de travaux 

publics et tous emprunts d'Etats ou de villes; ayant 

la faculté de faire des avances sur rentes et actions, 

souscrivant et achetant des actions ou obligations 

d'autres sociétés, et émettant, pour le montant de 

leur valeur, des titres spéciaux ; 

3° D'une Société de crédit foncier, faisant des 

avances sur immeubles, sur nu-propriétés ou sur 

droits d'usufruit, et émettant, par contre, des cédules 

hypothécaires et des actions de Sociétés immobilières. 

Toutes les opérations de la Banque peuvent don-

ner lieu, aux termes des statuts, à l'émission de titres 

spéciaux. Cette combinaison laisse toujours disponi-

ble la plus grande partie du capital social, pour ser-

vir de garantie aux billets de la Banque, et pour met-

tre en mouvement de nouvelles entreprises jusqu'à 

leur constitution spéciale. 

Le capital de la Banque générale suisse de Crédit 

international mobilier et foncier est de 60 millions de 

francs: il est divisé en trois séries de 20 millions 

chacune, dont la première est en cours d'émission. 

Chaque série est représentée par 80,000 actions de 

capital, de 200 francs chacune, remboursables en 

3o ans, par voie de tirage au sort, au prix de 3 12.fr. 

5o c, et par 88,000 actions de jouissance donnant 

un droit égal au partage des bénéfices sociaux. Cha-

que action de capital est accompagnée d'une action 

de jouissance. 
Les porteurs d'actions de capital de la première 

série ont un droit de préférence à la souscription AU 

PAIR des actions de la seconde série, à raison de deux 

actions nouvelles pour trois anciennes. 

Les porteurs d'actions de capital des deux pre-

mières séries ont un droit de préférence à la sous-

cription AU PAIR des actions de la troisième série, à 

raison d'une action nouvelle pour trois anciennes. 

MM. les actionnaires des Docks Napoléon sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire, le 

samedi 17 mai prochain, à trois heures précises, dans 

la salle Herz, 48, rue de la Victoire, à l'effet d'enten-

dre le rapport de îa Commission, de délibérer sur un 

traité de fusion qui sera soumis à leur ratification, 

et de prendre toutes mesures qui seraient la consé-

quence de l'adoption de ce projet. 
Pour avoir droit d'assister à l'assemblée aux ter-

mes de l'article 47, les actionnaires porteurs d'au 

moins cinquante actions, devront en faire le dépôt au 

siège de là Société, rue de l'Entrepôt, n° 6, depuis le 

lundi 12, jusqu'au vendredi 16 mai, à quatre heures 

du soir. Il leur sera remis en échange des cartes no-

minatives d'admission. 

Les cartes délivrées pour tes assemblées des 23 

janvier et 25 février derniers qui sont restées entre 

les mains des actionnaires seront valables pour l'as-

semblée du 17 mai. 

Bourse de Parie du 30 Avril i 85G. 

& 1/» 

Au comptant, D" c. 
Fin oourant, -~ 

D" 0. 

73 90.-
74 10.-

Hausse » 13 0. 
Hausse » 35 c. 

(
Au comptant, 
Fin oourant, 

93 80.— Sans changem. 
93 75.-- Hausse » 25 0. 

AU OOHt^TASra. 

73 90 

7 4 20 

3 0|0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dite, 2- Emp. 1853. 
4 0fO j. 22 sept.. . 
4 i\% 1823 
4 1(2 1858 93 50 

Dito, 4" Emp. 1885, 
Dito, 2» Emp., 1885. 
Aot. de la Banque. . 
Crédit foncier. 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napies (C. Rotsoh.). . 
Piémont, 1850 93 — 

— Obi. 1853 
Rome, 5 0s0 90 — 
Turquie, Earp.1834. —- — 

FONDS DE *ll VILLE, ETC. 

Obligat. de la Villa (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions. . . . 
— 60 millions.. . . 

Rente de la Vilîe. . . . 
— j Oblitgçt.de la Seine. 

94 — j Caisse hypothécaire. 
— — | Palais 'deflsidustFie. 

 I Quatre canaux 
1730 — | Canal de Bourgogne. 

| VALEURS DIVERSltS. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus deliuMaberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. set.) 
Docks Napoléon . . 

1080 — 
386 25 

73 75 

880 -, 
204 —i 

A TERME. 

3 0p0 
3 0(0 (Emprunt) 
i 1[2 0[0 
4 i(2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours . 

73 95 

93 50 

Plus Plus 
haut. bas. 

74 10 "73~80 

93 57 93 50 
— — 

D" 
Cour* . 

T4~0 

93 75 

Paria à Orléans. ..... 1400 — | Montluçon à Moulins. 
Nord 1078 75 1 Bordeaux à la Teste. 

Est 
Paris à Lyon 

Lyon à I* Méditerr. 
Lyon à Gonftve. .... 
Ouest a 
Midi. 
îrand -Central 

1030 — j St-Raai&ertàGreBoJ). 
1440 — | Ardeiases 
1660 — ! GfaiseessacàBégserg, 

805 — j Paris à Sceaux. . . . . 
915 — \ Autrichiens. 
792 50 I Sarde, Victor-Erom . 
742 50 | Ceatcal-Sui» (>.. ... . 

670 — 
587 50 

930 --
657 50 
587 iiO 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Los représentations de Me-
dea sont de plus en plus magnifiques, la foula les suit avec 
empressement, et M°" Ristori n'a plus rien à demander au 

succès. 

— A l'Opéra-Comique, 4e représentation de Valentine d'Au-

bigny, opéra eu trois actes, musique de M. Halevy, paroles de 
MM. J. Barbier et Michel Gsrré. M ile C. Dnprez jouera Valen-
tine; M"' Lefebvre, Sylvia ; M. Battante, Gilbert.; M. Mocker, 

le chevalier. 

— ODÉON. — Ce soir , dernière représentation do Michel 

Cervantes, si bien interprété par Tisserant, Rime, Laray, Mlls 

Bérengère. — Lundi, l re représentation de :1a Bourse. Lafer-
nère remplira le rôle de Léon Desroclios, Tisserant jouera 

Reynotd. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Samedi soir, 3 mai, grand 
CotfSert du Ménestrel, donné au bénéfice des associations des 
arlisles musiciens, dramatiques, peintres et inventeurs. On 
remarqua au programme le fVélude de Bach et l'air d'église 
de Siradella, exécutés par MM. ILirmau, Batta, Lefébure-Wély 
et A. Goria; M"" Lauters, acompagnée pai? la harpe de Félix 
Godefroid et l'orguo de Lefébure Wély ; les frères Lionuet, 
M. Berlhelie; de plus, si les répétitions générales de la Kose 
de Florence ne s'y opposent pas, M. Roger, de l'Opéra. — 
S'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue Vivieune, pour la location 

des stalles. 

Vente» immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

■ ^ MAISONS A (10RSIEIL 
lude de M» OKi.i

a XA>
 avoue à Corbeil 

Arli„r • (heine-et-Oise). 

bauài, c ïv TT' eu 1,audie"ce des criées du Tri -

^edi7 ,nBi 1856
,ère illSU,nce Uo Corbeil

.
 le 

«W^î
 e
*?f

4

8SOîis > à
 Corbeil, rue de la Pô-

Mises à prix': 
t rcn.ier lot. 8,000 fr. . 

S'adrr«». Ut uxiu '»« lot. 3,000 fr. 

* A M • a» i? «U > i°a re" sei S»"mcnts: 

*A* £r!?'
AÏ

',
6V0Ué

 Poursuivant;  ^ Jou "'-' r ', avoue colitinmit.
 (5C6

^ 

CHAMBRES ET ÉÎ1MS DE KOÏAlïES. 

HOTEL R
^,

DE
 BOULOGNE, 23 4

 Dinio 
!

;
*B<|». (Chaussée-d'Antin\ AlARIS 

GRAND TERRAIN* 

ressor 
ise a prix 90,000 fr. 

notaire, rue Caumariin,29 

Et à M'Galin, notaire, rue Saint-Marc, 20. 
(5693) 

tPAHIS RUE BARBET-

DE JOUY, 

Planté cie beaux arbies, tenant à droite à l'hô-
tel de M"'* de P..., et au fond aux jardins du 
Sacré-Cœur, Adjudication, sur une seule enchère, 

20 mai 1856, chambre des notaires, en deux 
ois qui pourront être réunis. — 1 er lot, 1,068 m. 

90 cfiniisé à prix : 76.900 fr. - 2e lot, 1,050 m 
70 c; mise à prix : 76,000 fr. — S'adress-er à M' 
PREMTAT, notaire, rue de Rivoli, 77. (5696/ 

commune d'Aubervilliers, près Paris. 
Mise à prix, 19,000 fr., outre les charges. 
S'adresser à M' C.%l.L,OU, à M' ESUJÉE, et 

dans les boréaux du sous-comptoir des Entrepre-

neurs, roe Bergère, 14, à Paris. .(5726) 

Ventes mobilières 

BAINS FROIDS St^t^^-
cation, en l'élude de SI' 'ïBlîSWïi!, notaire, rue 

Lepelletier, 14, lo lundi 5 mai, midi. 
"Mise à prix : 500 fr. 

Bateaux et matiérièl tn sus. 
S'adresser audit M' 'ffRliSSK. .(5734) 

L'assemblée générale des souscripteurs de l'K 

conomlc, ne s'étant pas trouvéo en nombre le 
30 avril dernier, est convoquée de nouveau, ou 
siège de la société, rue de Provence, 58, pour le 
vendredi 30 mai, à une heure do l'après-midi. 

.(15086) 

CRÉANCE DE 29 483 FR. 
Etude de M* 4",% IJSIiK', avoué, il l'uris, boule-

vard Suint-Dtnis, ^ bis. 
Adjudication pardevftol M' KfcSiliH, notaire i 

Paris, boulevard Saint-Martin, 45. te mardi 6 ma 
1856, heure de midi, défaut de suite, 

D'une CMKANCSS 1*13 «9 ,4»» fr., sur la 

CAISSE PATERNELLE. 
MM. les aciionuaires de lu Caisse Pater-

Eiwlle, sont prévenus que l'assemblce générale, 
convoquée pour lo 28 avril, n'ayant pas réuni le 
nombre d'ficiionnsires voulu par l'art ic ! e 43 de-
siatuts, une nouvelle assemblée est convoquée poui 
le lundi 10 mai présent mois, à sept heures du 
soir, un siège de .la Compagnie, rua Ménurs, 4, 
mur délibérer, quoi que toit lo nombre des mem-
ires présents, eur les .question» portées a l'ordre 

du jour. .(15688) 

'SOCIS'DEIÎÏÏSSEL.' 
Une assemblée générale des actionnaires de 

ceuc société aura heu demain, 2 mai, à sept heu-

res du soir, rue Saint-Lazare, 36, celle du 16 avril 
n'ayant pu délibérer. .(15680) 

MM. les actionnaires de l'Exploitation gô 

2«érale tlvu Sc3»8stea bitumlueus, tous 

a raison sociale de L'isle do Sales et C", sont con-
voqués en ;• «semblée générale ordinaire et extraor-
linaire pour le lundi 19 mai présent mois, à midi 
précis, au siège de la société, rue de Bivoli, 232, 
pour y délibérer conformément à l'acte de société, 
sur les propositions qui émaneront du gérant ou 

du conseil de surveillance. 
Les titres devront ê;re déposés trois jours au 

moins avant la réunion, à la caisse de la société, 
contre récépissé qui servira de carte d'entrée. 

.(15687) 

SIROPoépÔ •is, Louis, boni. Poissonnière,' 4 

(15494)* 

1 jm'ikOTn de suite, une ÉTUDE D'AVOUL près 
A LIJIUJII d'une Cour impériale, à trois heu-
res do l'uris. S'adresser à M. Ledebt, rue Maza 

an, 3, à Paris. ' (15520)* 

jolEc maison de campa 

gué. S'ad. rue Saint-Honoré, 272. 
.(15630)* 

et IODOMÈTRES 
CHARTROULE, 

pour la guorison INFAILLIBLE dos muMiex de poi 
trino. Anparcil t>. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 10, et il la ph. do Dublano aîné, 221, r 
duTomple, » PariâjOtdans les princ. ph. doFranco 

JMsr cnu* iTufmtfMMMM. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON S»E VEKYB. 

S», mmmtmmmft ItmUmmt, 
M mm m U ;m IMMMM, 

PAVILLON DE HANOVRE.! 
lifiilUii iimmti 

m IA ÏABSÎQUI c. çaamona n c*. 

(12429) 

ni cubèbe — pour arrêter en f 
jours ICSMALAOIES SEXSDF.LLES. 

[PERTES, RELÂCHEMENT, prenez 
l'excoll. sirop au citrate de fer 
de CHAULE, méd.-pU.,v.Vi vienne, 

1 " —— 7— —'30. FI.5 f.—(luonbons rapides.— 
Consultât, au et corr. Envois en ftmb.—DÉPURÂT» 

du sang, dartres, virus . 5 f. Fl . Dieu décrire sa maladio. 
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COPAHU 



GAZETTE DES TRIBUNAUX un t« MAI 1856 

M. 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

parce que c'est moi, DE I 'OY 

IHM dois cl forluncs, — chez i„| 

1,-som «...Jour» : Titre. a
U;

„
tmu

,
11C8

 a ,^ „ ' 

aï* 

D'ENGIIIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATELU-FOA'DATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 
«IMMHI

 M(

 Ufcre,-elie« M rte M»,-* vérincr, A L'AVARGIi, le. note, cl document, qu'il tra...mct. 

Maigre le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées 

aux epotix une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux 

ras maladifs ou anlrcs, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci 

qu un simp.e usiifri.it au tlernier survivant, (y aurait-il môme des enfants ae i- m ues ueux cotes,; H;» uneieLs ues nenuer», ue cette manière, ne pourraient être lésés 

itines âgées, conclus sur celte bt»se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permet lent de soutenir smi'assnrtf "

0,Il!)
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Yentem iraeftsiièrm. 

YSSTRr- M* AflTORITr* frr 'I.'STIW" 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue. Rossini, 6. 

Le 28 avril. 
Consistant en comptoirs, tables, 

fauteuils, chaises, etc. (5305; 

Le 2 mai. 

Consistant en bureau, chaise», 
bibliothèques, etc. (5306) 

Consistant en tablo, commode, 
secrétaire, petite, elc. • (5307) 

Consistant en armoire à Rince, 
chaises, pendules, elc. (53< 8) 

Consistant en .tables, fauteuils, 
chaises, buffet, elc. (5309) 

Consistant en tables, chaises, 
piano, bureau.elc. (53io) 

Consistant en bureaux, canapés, 
chaises, fauteuils, etc. (5311) 

Consistant en chaises, commode, 
CJUrlonnier, étagère, ete. (5S12) 

Consistant en meubte de salon, 
bureau, fauteuils, etc. (5313) 

Consistant en tables, commode, 
Chaises, armoire, ete. (5Stl) 

Consistant en tables, chaises, 
bibliothèque, casier, elc. (5315) 

Consistant en meubledit bonheur 
du jour, commode, elc. (5316) 

Consistant en amazone en drap 
noir, manteaux, elc. 

Consistant en bureaux, 
comptoirs, rayons, etc. 

Consistant en tables, 
canapés, fauteuils, etc. 

Consistant en bureaux, 
presse il copier, etc. 

Consistant en chaises, 
tables, secrétaire, elc. 

(5317; 

chiuses, 

(5318) 

chaises, 

(5319) 

, chaises, 
■ (5320) 

fauteuils, 

(5321) 

Consistant en cdredons, lits en 
fer, sommiers élastiques, etc. (5322) 

En les lieux, rue de Lancry, 58, 

Le 2 mai. 
Consistant en comptoir, rayons, 

appareils à gaz, elc. (5323) 

En une maison rue do Lancry, 58. 

Lo 2 mai. 
Consistant en comptoirs, bascule, 

série de mesures, elc. (5324) 

En une maison sise à Paris, rue 
de l'Echiquier, 36. 

Le 2 mai. 
Consistant en comptoir, glaces, 

souliers et bottines, ele. (5325) 

Rue d'Angoulême-du-Temple, 72. 

Le 2 mai. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, candélabres, etc. (5326) 

Un l'hôtel des Commi3saires-Pri-
seurs, rue ïtossini ,6. 

Le 3 mai. 
Consistant en meubles de salon, 

labié, commode, eie. (5327) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
table, armoire, ete.

 #
 (532S) 

. Consistant en tables, armoire, 
chaises, fauteuils, elc. (5329) 

Consistant en tables, commode, 
toilette, chaises, etc. (5330) 

Consistant en bureau, chaises, 
commode, pendule, etc. (5331) 

Consistant en armoire en chêne, 
candélabres, ete. (5332) 

Consistant en robes de soie, che-
mises brodées, etc. (5333) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
billard ul.aicessoires, etc. (5334). 

Consistant en commode, table' 
armoire à glace, elc. (5335) 

Consistant en tables, commodes 
bureau, armoires, elc. (5330) 

Consistant en. vitraux coloriés, 
écran seutplé, tables, elc. (5337) 

Consistant en comptoir, bureau, 
appareils à gaz, elc. (5338) 

Consistant en chaises, bureaux, 
pendules, candélabres, etc. (5339) 

Consistant en chevaux, harnais, 
avoine, boiseries, etc. (534e) 

Consistant en commode, tables, 
chaises, pendule, etc. (5341) 

Consistant en piano et bureau, 
elc. (5342) 

Consistant en tables, chaises, 
bureaux, (auleuils, elc. (5343) 

Consistant en tables, commodes, 
établis, guéridons, etc. (5344) 

Consistant en tables, commodes, 
ustensiles de cuisine, etc. (5345) 

Consistant en bureaux, commode, 
chaises, secrétaire, etc. (5316; 

Consislanten tables, commode, 
armoire, chaises, etc. (5347) 

Consistant en comptoir, tables, 
banquettes, chaises, etc. (5348) 

■ Consistant en billards avec tous 
leurs accessoires, etc. (5349) 

Consistant eu table ronde, table 
de nuit, secrétaire, elc. (5350) 

En les lieux, rua du Faubourg-St-
Anloine, 201. 

Le 3 mai. 
Consistant eu bull'et, commode, 

uslensiles de cuisine, elc. (5351) 

A Paris, rue Pierre-Levée, 10. 

Le 3 mai. 
Consistant en bureau, enclumes, 

machine à asphalte, etc. (5352) 

Place des ventes de Neuilly. 
Le 4 mai. 

Consistant eu fauteuils, chaises, 
tables, pendules, elc. ^5353) 

M" Fould, lo dix-huit mai mil 
huit cent quaranle-six, contenant 
prorogation de la société cxbtant 
entre MM. Jean François et Guillau-
me- FéUX LaveiSsière, cl madame 
Marie-Félix Uonger, leur mère.v^u-
ve.de M. Jean-Joseph Laveiasiêrc, 
sous la raison Jean-Joseph LAVEIS-
SIERE el fiis,ilaété dil qu'en cas de 
décès de l'un des associés pendant 
le cours oc ladite société, elle ne se-
ntit pus dissolue, mais continue-
rait entre les associés survivants et 
les héritiers de l'associé prédécédé; 

Que, par un autre acte de proro-
gation n çu par le même notaire le 
quinze Septembre mil huit cenl 
ciriqeanle -qualrc, contenant ad-
.louctien de 11, Jules-Joseph Laveis-
siere comme associé, il avait été 
du que la société continuerait d'a-
près les bases posées par l'acte 

pnmitîtei la prorogation susénon-
eês ; 

Que, depuis ce dernier acle, ma-
dame veuve Laveissière était décé-
dée laissant pour herbiers, à rai-
sot; de chacun moilié, MM. Jean 
François elcjuillaume-Félix Laveis-
sière, ses deux enfants, ainsi que 
le constate un acle de notoriélé 
dressé par ledit M" Fould le six 
mars mil huit cent cinquanle-
cinq ; 

Que,d'arrès la convention susrap 
portée, la société 
subsister malgré 
M VI. Jean 
Félix Lave 
que connu 
et M. Jutes 

Ensuite 

réitérant, en tanl que de besoin, la 
soeiéié existant entre eux, .laquelle 
continuerait de. sub.istcr sur les 
bases posées par l'acte constitutif 
ci les prorogations y faisant suite, 

Ont déclaré : 

Que, par la stipulation insérée 
dans le dernier acte de prorogation 
portant qqe chacun des contrac-
tants aurait la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété, sans pouvoir la transmellre 
a qui que ce fût, même par procu-
t'aiion, si ce n'est à M. Lebon, ils 
n'ont pas entendu interdire aux as-
sociés, ni même à l'un d'eux, au 
nom de la société, ta faculté de 
constituer un mandataire pour une 
allaite spéciale, et déterminés; 

Que cette stipulation devait donc 
être entendue en ce sens seulement 
lu'il ne pouvait être conféré de 
pouvoirs dans des termes généraux 
à d'autres personnes qu'a M. Le-
bon ; 

Et que, par suite, chacun d'eux 
avait le droil, au nom de la société, 
de constituer tous mandataires, 
mais seulement pour affaires spé-
ciales et déterminées. 

(3777)-

if rançois 

continué de 
décès entre 

l Guillaume-
en leur, nom 

e leur mère, 

. tant en 

après une société anonyme ayantl penses ; il passe les marchés ; il 
pour objet ; I opère les acquisitions et aliénations 

L'exécution cl l'exploitation des j d'immeubles ; il elfeelue les ventes 
chemins de 1er dans la vallée du 
Rhône, depuis le lac de Genève au 
port de Bouvercl, et faisant, jusqu'à 
ta frontière sarde, partie do la li-
gne d'Italie. 

Cette société prendra la dénomi-
nation de Compagnie des chemins 
de 1er de la ligne d'Italie, jonction 
centrale des réseaux des chemins 
de tel' au nord el au sud des Alpes. 

Art. 2. Le siège de la société el 
son domicile seront établis dans le 
Valais ou. sur tout autre point de la 
Suisse choisi par le conseil d'ad-
ministration, en se conformant au 
traité de concession. 

La compagnie aura, en outre, un 
second domicile ou agence à Paris 
pour l'administration centrale. 

Art. S. La société commencera à 
punir de ce jour, pour unir le onze 
janvier mil neuf cent .cinquante-
deux. 

Art 4. Apport est fait à la société 
de ta concession du chemin de fer 
de. Rouveret à Sion par Mal'liguy, 
conformément au traité de conces-
sion dont un exemplaire imprimé 
est demeuré annexé à l'acte de so 
ciétô énoncé plus haut. 

Comme conséquence de cet ap 
port, la compagnie se trouve char-
gée de toutes les obligations in-
combant aux concessionnaires tant 
vis-à-vis de l'Etat du Valais que 
vis-à-visdes entrepreneurs qui onl 
soumissionné l'exécution de la sec-
tion du Bouverel à Sion, sauf a bé-
néficier des c'auses de la concession 
et des traités verbaux passés avec 
lesdits entrepreneurs, mais seule-
ment en ce qui concerne l'exécu-
tion complète de celte section, as 
surée à raison de douze millions 
cinq cent mille francs au lotal, le 
dit traité vei bal en cours d'exécu-
tion étant maintenu dans son en 
tier. 

Apport est encore fait à la société 
de la concession de laprolongatioo 
du chemin de fer ci-dessus indiqué 
vers les deux frontières sardes, con 
formément au traité de concession 
dont un exemplaire demeure ci-
aunexé, sous la réserve au profi 
des concessionnaires du droit à l'é-
tablissement d'un service de visite 
tel qu'il a été Indiqué en l'article 
25 de la concession. 

flWCItSffSB. 

Suivant acle passé devant M« E-
mile Fould, noiaue à l'aris, soussi-

gné, cl son collègue, m dix-huit 
ftvril mil nuit ceui cinquauie-six, 
flottant celte niennun : 

linregislré il Pans, sixième bu-
reau, lo dixhuil avril nul huil Cent 
cinquante-six, volume 273, lonu 30, 

recto, CMO i", reçu deux Iniues el 
quarante eeiilimes pour double dé-
cime, oigne Sauger, 

MM. Je"" F1UNÇOIS, Guillaume 
FÉLIX, et Jules-Joseph LAYEISSIÉ-
HE tous trois ncguciaulscn uietauv, 
deiùeuraul a Paris, rue do la Ver-

rerie, 5 »> ,. , 
Ont d'abord explique : 

Que, daus uu acte reçu par ledit 

D'un acle passé devant M 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, les dix, OUÏS , quatorze, seize 
et dix-sept avril nul huit cent cin-
quante-six, portant celto mention : 
Enregislré à Paris, onzième bu-
reau, le vingt-quatre avril mil huil 
cent einquaule-six, folio 85, recto, 
case 5, reçu cinq francs, double 
décime un franc , signé A. Ber-
trand, 

Contenanlle3 slattitsdela société 
anonyme, formée pour l'exécution 
et l'exploitation des eiiemins de fer 
dans la vallée du Rhône, du lac de 
Genève à la frontière sarde, et dont 
la concession a élé faite par l'Etat 
du Valais , en Conseil d'Etal, le 
vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, et ratifiée parle 
grand conseil de ce canton le qua-
tre décembre suivant; 

La société créée par : 

i" Pierre - Marie - Joseph- Adrien 
J comte DE LA VALETTE, proprié-
• taire, vice-président du conseil d'ad-
ministration de la compagnie du 
chemin de fer du Sud de la Suisse, 
demeurant à Paris, rue de Vaugi-
rard, 164 ; 

2° M. Achille MOP.ISSEAU,- pro-
priétaire, chevalier de la Légion-
d'iîonneur, administrateur de la 
même compagnie, demeurant a 
Paris , ci-devant rue Basse-du-
Bempart,et actuellement rue d'Isly; 

3" M Maurice CLA1VAZ, ancien 
conseiller d'Etat du Valais, domi-
cilié à Marligny-Ville (Suisse), 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel que comme mandataire 
Verbal de M. Gaspard Zen Uulliuen, 
président du conseil d'Etat du Va-
lais, demeurant à Sion (Suisse); 

4° M. James FAZY, président du 
conseil d'Etat de Genève, demeu-
rant en ladite Yille ; 

5° M. Frauçois-Victor MONTE R-
NAULT, ancien magistrat, adminis-
trateur de la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans, demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Anne, 46 ; 

0" M. Nicolas - Marie - Uippolyte 
DHOU1LLARD, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, banquier, demeu 
raut à Paris, rue de Grammont, 21, 

administrateur du chemin de fer 
de Lyon il la Méditerranée, 

Ayant agi tant en sou nom per-
sonnel que comme mandataire ver-
bal de M. Blacque-Bellair, associé 
de sa maison de banque ; 

7» M. Charles comte DE BOUR-
MONT, ancien officier d'état-major, 
chevalier de la Légion-d'Honneur 
demeuiantà Pans, rue de Ver 
neuil, 53; 

. 8° 6J. Pierre-ltenri-Albert XA-
CR01X, administrateur des messa 
geries impériales des chemins d'Or-
léans et du Grand-Central de Fran-
ce, chevalier de la Légion-d'Hon 
neur, demeurant a Paris, rue de 
l'Arcade, 12; 

9» M. John MASTERMAN junior, 
administrateur du chemin de 1er 
Grand-Ceulral de France, demeu-
rant h Londres, Biicklèrsburg, 19, 

et à Paris, rue de la Paix, 11, 

Ayani agi comme mandataire 
verbal do : 

i» M. Charles Gilpin, administra-
leur du chemin de fer de Londres 
à Douvres ; 

2» M. William Auslin, adminis-
Iraleur du chemin de fer Rymney; 

3» M. Henry Tootal , président 
du chemin de fer Norlh et South 
Western Juuetioii ; 

4» M. Charles Siniih Mortimer, 
aiiininistralcur de la compaguiedu 
chemin de fer do Londres a Sou-
thampton à Porsmouth, 

Demeurant tous quatre à Lon 
dres ; 

. A été extrait littéralement ce qui 
'suit : 

11 est formé en-

Art. 5. Le fonJs social est fixé à 
vingt-cinq inillious de francs ; il 
est divisé en cent mille aclions de 

| deux cent cinquante francs cha-
cune. 

Art. 6. Chaque action donne 
droit à une part proportionnelle 
de l'aclit social et dans les bénéfi-
ces del'entreprise. 

Le montant de chaque action CEt 
payable à la caisse sociale il Paris, 

5 à Londres et à Genève. 

. Le premier versement est fixé à 1 NeuTe-Saint-E"us«achV""«-4«*"î 
LelortTcent francs par action, et devraj paris -u^acne , 44-46 , a 

être fait en souscrivant 

et achats d'objels mobiliers; il bit 
les traités et opère les transac-
tions el compromis; il suil les ac-
tions judiciaires et opère les pl»ée-
mets et. relrails de f -nds, el pro-
pose ta iUallon et la modification 
des tarifs ; il propose les règle-
ments relatifs a i'orgamsalion du 
service, à la police, à l'exploitation 
du chemin et de ses dépendances; 
il dirige le travail de. bureaux, si-
gne ta correspondance, établit les 
comptes cl fail Ions acle< conser-
vatoires; il reçoit les notifications 

ou significations que l'Etat du Va-
lais esl, dans lo cas d'adresser à la 
compagnie ; 

Enfin, il esl, à l'égard des tiers, 
dans toutes les circonslances, le re-
présentant du conseil" d'adminis-
tration de la société anonyme. 

Art 23. Les transferts des renies 
et aliénations de valeurs, ainsi que 
les acceptations et les mandais sur 
la Banque, sur les receveurs géfi-é 
raux et sur tous les aulres déposi-
taires des fonds de la société, sont 
signés par deux directeurs. 

Art. 24. Le comité de direction 
peul déléguer, par procuration au-
thentique, à une personne agréée 
à cet effet par le conseil d'adminis-
tration, le pouvoir de signer poin-
tai loua les ajles et engagements 
dont la signature lui esl attribuée 
par les articles 22 et 23 des présents 
statuts. 

Tout pouvoir délégué, comme il 
t dit au paragraphe qui précède, 

est essentiellement révocable. 1 

L'indemnité attribuée aux direc-
teurs estlixée par le oonseil pour 
toute la durée de leurs fonctions el 
perlée au compte des frais géné-
raux. 

Par dérogation à l'arlicle 21 el 
par application do la mesure prise 
pour la nomination des membre-
composant le premier conseil d'ad-
ministration, M. le comte Adrien 
de la Valelte, vice-président du 
conseil 8'administration, MM.Mon-
tcrnault et Cl ai vaz, administrateurs, 
sont nommés membres du comité 
de direction jusqu'à l'expiration de 
la cinquième année après tamise 
en exploitation de la ligne. 

Les directeurs sont toujours réé-
ligibles. 

Art. 48. Pour faire publier le? pré-
sents sle.tuts partout où besoin se-
ra, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur -d'une expédition ou d' 
extrait. 

Extrait par M> Lefort, notaire à 
Paris, soussigné, de la minule du-
dit acle de société demeurée en sa 
possession. 

Signé; L EFORT. (3775)— 

Cabinet de P.-H. GOICHON, 
rue 

Tout appel Ultérieur de fonds de-
vra être annoncé un mois au 
moins avant l'époque fixée pour le 
versement, tant à Paris qu'au siège 
delà société en Suisse, dans deux 
journaux d'annonces légales ou ol-
cielles des actes de société en Fran-
ce et en Suisse. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser ta libération anticipée 
des actions, mais seulement par 
voie de mesure générale, applica-
ble à toutes les actions, étant bien 
entendu que, même en dehors de 
cetle dernière mesure, toute action 
donnée en paiement par le conseil 
pourra être, suivant ce qu'il iugeru 
convenable, libérée en totalité ou 
en partie. 

Art. 9. Les actions sont indivisi-
bles, et. la soeiéié ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour cha-
que action. 

, Art. n. A défaut do versements 
aux époques déterminées, l'intérêt 
sera dû, par chaque jour de retard, 
à raison de eiuq pour cent par an. 
Aoeteffef, les numéros des actions 
en relard serant publiés dans les 
journaux indiqués à l'arlicie 6; à 
partir du quinzième jour apré-
cette publication, ta Boeiélé, sans 
mise en demeure et sans autre for-
malité, aura le droil de faire pro-
céder à ta vente des actions sur 
duplicata à ta Bourse de Paris, par 
le ministère d'un agent de change, 
pour le compte et aux risques el 
périls des retardataires. 

Arl. 12. Les porfeurs d'actions ne 
sont engagés que jusqu'à concur-
rence du capital de chaque action; 
a ..-delà tout appel de fonds est in-
terdit. 

Art. 13. La compagnie est admi-
nistrée par un conseil d'adminis-
tration composé de quinze mem-
bres. Les membres du conseil sont 
nommés par l'assemblée générale 
pour cinq années. 

Art. 14. Par dérogation à l'article 
13, le premier conseil d'adminis-
tration sera composé des quatorze 
membres dont les noms suivent, et 
de celui qu'ils auront le droit de s'ad-
joindre, ainsi qu'il sera ci-après 
expliqué, savoir : 

i° M. le comte Adrien de la Va-
lette, 2° M. Achille Morisseau, 3° 

M. Zen Rulliuen, 4» M. Maurice 
Glaivaz, 5» M. James Fazy, 6» M. 
Monternault ,i7° M. Drouillard, 8° 

il. tSlacque-Bollair, 0° M. lecomle 
de Bouïmont, 10° M. Albert La-
croix, i'° M. William Auslin, 12» 

M. Charles Gilpin, 13" M. Henry 
Tootal, 14° et M. Charles Smith 
Mortimer, 

Tous dénommés en tête des pré-
sentes. 

Parmi ces quatorze membres du 
conseil, est, dès à présent, désigné 
comme vice-présiuent dudit con-
seil d'administration 

M. le coualc Adrien de ta Va 
lotie; 

Lesdits quatorze membres qui 
viennent d èlre désignés auront ta 
faculté de s'en adjoindre encore 
un, qui complétera lepremier con-
seil d'administration, et le conseil 
ainsi complété nom nera immé-
diatement cl à ta simple majorité 
des voix son président. 

Art. 21. Un comité de direction, 
choisi par le conseil d'administra-
tion et composé de trois membres, 
est chargé par l'autorité du con-
seil de 1» gestion des affaires de ta 
soeiéié. 

Art. 22. Le comité do direction 
nomme et révoque tous les chefs 
dOBerviceet employés supérieurs 
et lous les agent, et employés dé 
la compagnie ; il lixo leurs attribu-
tions et leurs truilemeut. ; il opè 
re le. recette, et en donne quil-

Arllcle prunier. 

Ire les souecripteurs propriétaire» 

de toutes le. actions créées ci-jtance; il règle et acquitte les dé-

Par un acte sous signatures pri 
vées, passé à Paris lo dix-sept avril 
mil huit cent cinquante-six et i 
Bordeaux lo dix-huit, enregistré, 

M. Michel ANGE, négociant, de 
meurant à Bordeaux, rue Saiat-
Remy, 68, 

Et 'M. Jean-Bapliste-Jules RÉY 
NAUD, négociant chemisier, de 
meurant à Paris, rue de la Paix, 12. 

Ont formé enlre eux une soeiéié 
de commerce en nom collectif pour 
la confection et la vente des che-
mises et cols. 

La durée de la société a élé fixée 
douze années consécutives, qu 

ont commencé à courir le quinze 
décembre mil huit cent einquante-
quatre etllniront le quinze déce " 
bre mil huit cenl soixanle-six. 

La société aura deux sièges, l'un 
à Paris, rue de la Paix, 12, l'autre à 
Bordeaux, rue Saint-Uemy, 68 

La raison sociale sera : à Bor-
deaux, Michel ANGE et REYNAUD 
et à Paris, REYNAUD et Miche! 
ANGE. 

L'administration da ta société 
appartiendra aux deux associés so-
lidairement; chacun d'eux aura la 
signalure sociale, dont line pourra 
faire usage que pour les opérations 
de la société. 

M. Kcynaud sera spécialement 
ehargé de la direction de ta maison 
de Paris. M. Michel Ange sera spé-
cialement chargé de la direction 
delà maison do Bordeaux. 

P.-H. G UICHON . (3784) -

Cabinetde M. BOURGEOIS, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Quineampoix, 101. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

li appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé lormée entre : 

M. Louis MIALHE , fabricant de 
chapeaux, demeurant à Paris, rue 
Saint-Maur, 45, 

Et M. Jacques-Eugène-Jean-Louis 
M0UN1E, comptable, demeurant à 
Paris, rue de Seine, 60, 

Pour la fabrication et la vente en 
gros de chapeaux de feutre sou-
ples-

Cette société est contractée pour 
cinq années consécutives, qui com-
menceront à courir le premier mai 
prochain et finiront à pareille épo-
que de l'année mil huit cent soixan-
te-un. 

La signature et la raison sociales 
seront MIALHE et M0UN1É. 

Le siège de la société est provi-
soirement fixé à Paris, rue Saint-
Maur-Popincourt, 45. . 

Chacun des associés aurx la si-
gnature sociale, et pourra en faire 
usage séparément dans l'intérêt 
commun; cependant les souscrip-
tions et endossements d'effets de 
commerce n'obligeront la société, 
môme à l'égard des liers, qu'autant 
qu'ils auront élé signés par les 

deux associés individuellement. 
Pour extrait certifié conforme : 

BOB-KCEOIS. (3772) 

D'un acle sous seing privé du 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quanle-six, enregistré le même jour 
à Paris, folio 173, verso, casé 9 

par Pommey, aux droits tte sii 
[ranci, 

Appert : 

Il y a soeiéié pour cinq années, ù 
compler du premier mai prochain 
sous la raison sociale P. BKON-
VILLE, cuire tf. Paul BRON\ 1LLE 
demeurant a Paris, rue Bleue, 30 

seul gérant responsable et ayant 
seul la signature sociale, et une 

personne dénommée et qualllléo 
audit acte, simple commanditaire 

pour l'exploitation d'uno maison' 
d'achal. el do vcr.le de valeurs in-
dustrielles. 

L'apport fourni par le comman-
ditaire est de cinquante mille 
francs. 

Le siège do la société est à Paris, 
rue Saint-Georges, 58. 

Peur extrait : 

P.BRO .NVILLE . (3782) 

■ De deux actes passés devant M" 

Jules Potier, qui en a la minute 

et son collègue, notaire à Paris, le 

premier contenant les statuts de la 

société ci-après énoncée, le treize 

lévrier mil huit cent cinquante-six, 

et le deuxième contenant modifica-

tion auxdits statuts et déclaration de 

constitution de la société, le vingt-

quatre avril mil huit cent cinquan-

le-six, tous deux enregistrés; 

Le premier desdits actes l'ait entre 

M. Noël - Joseph*- Hippolyte DU-

.'LA1S, propriétaire du Buffet amé-

ricain, demeurant à Paris, boule-

vird Montmartre, 10, et un com-

manditaire dénommé audit acle, 

Et le second, dressé sur la com-

parution de mondit sieur Duplais 
seul, / 

11 a été extrait ce qui suit : 

M. Duplais, l'un des comparants, 

est propriétaire de l'établissement 

commercial, connu sous le nom de 

Buffet américain, actuellement ex-

ploité à Pari?, boulevard Muntmar-

Ire, 10, à l'angle du passage Jouf-
froy. 

Cet établissement a été fondé dans 

le but principal d'établir un cenlre 

de réunion aux voyageurs anglais 

et américains , où ces voyageurs 

trouveraient à consommer toutes les 

boissons suivant leurs goûts, et les 

mets et boissons anglaises préparées 

et servies selon les habitudes de 
euvs pays. 

Indépendamment de cet objet 

principal, ledit établissement a été 

créé pour le commerce el ta vente 

en détail de toutes autres boissons 

et consommations tant" françaises 
qu'étrangères. 

La fondation de cette entrepris e 

ayant obtenu un succès dépassant 

les prévis ons de M. Duplais, ce der-

nier a conçu le projet de lui donner 

un plus grand développement et 

une plus grande extension par sa 

transformation en un grand établis-

sement à l'instar des Barres améri-

caines, lequel conserverait le même 

but, mais sur une plus vaste é-
chelle. 

Cette transformation devant né 

cessiter une mise de fonds impor 

tanle, M. Duplais a résolu de fonder 

à cet effet une société en comman 

dite, dont il serait le gérant, et 

proposé au commanditaire dénom 

mé au premier desdils actes de se 

joindre à lui pour réaliser cette so 

ciété. Ledit commanditaire ayant 

accepté cette proposition, les statuts 

de ladite société ont été arrêtés de 
la manière suivante : 

Article 1"". 

Il est formé par ces présentes u 
ne société, 

En nom collectif à l'égard de M 

Duplais, qui en sera seul gérant res-
ponsable et solidaire, 

Et en commandite à l 'égard de 

tous les autres intéressés, lesque' 

ne seront jamais tenus des engage-

ments sociaux au-delà du montant 

de leurs actions, ni soumis, par con-

séquent, à aucun appel de fonds, ni 

au rapport d'intérêts ou dividendes. 

Art. 2. 

La durée de la société commen-

cera le jour de sa constitution défi-

nitive, déterminée en l'articleil ci-

après, et finira le premier octobre 

mil huit cent soixante-neuf. 

Toutefois, si les baux et locations 

des lieux où seront les établissements 

qu'elle a pour objet d'exploiter é-
taient prorogés au-delà de ce ter-

me, la société se poursuivrait de 

plein droit, sans interruption -jus-

qu'à l'expiration de cette proroga-

tion de jouissance, sans que, toute-

fois, l'ensemble de la durée de la so-

ciété puisse excéder trente" années 

consécutives à partir du jour de sa 

constitution délinilive. 

Art. 3. 

La société a pour objet : 

1° L'exploitation daus les locaux 

dépendant de la maison sise à Paris, 

boulevard Montmartre, 10 et 12, 

actuellement occupés par le Buffet 

américain et le restaurant de la ter-

rasse Jouffroy, d'un fonds de com-

merce do restaurant et de vente des 

liqueurs et boissons françaises et é-
trangères et de tout ce qui touche 

et se rattache à l'exploitation d'un 

établissement de cette nature , à 

l 'instar des Barres américaines; 

2° Et l'acquisition dans ce but au 

profit de la Société de l 'achalandage 

du fonds de commerce de restaurant 

du passage Jouffroy, exploité à Pa-

ris, boulevard Montmartre, 10 et 12, 

ainsi que l'acquisition du matériel 

et des marchandises en dépendant. 

Art. 4. 

Le siège de la société est à Paris, 

boulevard Montmartre, 10 et 12 

Art. 5. 

La raison et la signature sociale 

sont : Hippolyte DUPLAIS et G 
La société prend la dénomination 

de : Compagnie du Restaurant amé-

ricain et de la Terrasse Jouffroy. 

Art. (i. 

Le capital social est fixé à la som 

me de un million do francs, repré-

présentée par deux mille actions de 

cinq cents francs chacune, numé-
rotées de un à deux mille. 

11 ne sera actuellement émi. qu'u-

ne somme de Bix cent mille franc» 

ou douze cents aclions. Le surplus 

de ce capital ne le sera que sur l'au-

torisation de l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Si les souscripteur» auxdites ac-

tions le désiraient, rei aclions pour-

raient être fractionnées en coupures 
de chacune cenl franc». 

Art. 7. 

M. Duplata apporte à la société, 

Son établissement du Bull'et a-

m'u'icain, exploité àj'aris, houle 

ar-i Monlmarlrc, 10, les agence-

menls, mobilier et matériel, sous la 

seule réserve de» ustensiles de cave 

de sommellerie et des marchan-
liscs vins et liquides. 

Ensemble le droit au bail des 

lieux où ce fonds de commerce est 

exploite pour le temps à courir jus-

qu'au premier octobre mil huit cent 

soixante-neuf, Ici qu'il résulte d'un 

acte passé devant M" Acloque, no-

taire à Paris, le dix-sepl octobre 

mil huit cent cinquante et un; 

Plus la clientèle et l'achalandage 

dudit fonds el lès projets et éludes 

ie M. Duplais et son expérience 

dans ce genre d'industrie. 

En représentation de cet apport, 

est attribué à M. Duplais trois 

cents aclions libérées de la soeiéié 

eprésentant un Capital de Cent cin-

quante mille francs, à prendre par-

mi celles dont l'émission aura lieu 
immédiatement. 

Art. 8. 

Le commanditaire, tant en son 

nom que comme se faisant et por-

tant fort de tous ses cointéressés, 

apporte à la société H. Duplais et 
compagnie, 

Le droit à la jouissance de» di-

verses parties de [a maison sise à 

~aris, boulevard Montmartre, 10 

et 12, en quoi que Cette jouissance 

puisse consister et pour tout le 

mps qui en reslera à courir à par-

lir du joar de la constitution défi-

nitive des présentes, à la charge 

l'en exécuter toutes charges et con 

ditions. 

En représentation de l'apport par 

lui fait, il est attribué audit com-

manditaire, tant pour lui que pour 

tous cointéressés qu'il représente, 

cent actions de la présente société 

libérées et exemptes de tout verse-

ment représentant une somme de 

cinquante mille francs, lesdites ac-

lions à prendre parmi celles immé-
diatement émises. 

Art. 17. 

Le gérant administre la société 

activement et passivement, et a les 

pouvoirs les plus étendus à- cet é-
gard. 

11 a seul la signature sociale dont 

il ne peut faire usage que pour les 

affaires de la sociéti. 

Toutes opérations doivent se. Irai 
ter au comptant 

Il peut déléguer ses fonctions 
sous sa responsabilité, 

Art. 23 

En cas de décès, empêchement, 

révocation ou démission du gérant, 

la société ne sera pas dissoute ; elle 

continuera entre tous les propriétai-
res d'actions. 

Art. 24. ' 

Audit cas de décès ou de sortie 

du gérant, le conseil de surveillance 

convoquera, dans le plus bref dé-

lai, l'assemblée générale des ac^ 

tionnaires. pour pourvoir à la va-
cance. 

Provisoirement si besoin est, le 

gérant décédé ou sortant sera rem-

j placé par un administrateur nom-

vingt-cinq mille francs, et qu'elle 
était de cinquante mille francs. 

Etpour faire publier ledit acte, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porleur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : M. R EVEL, R. R EVEL 

(3773) et L. R EVEL. 

Elude de M» I1EV11E, agréé à Paris, 
11, rue Neuve-Sainl-Auguslin. 

D'une délibération prise par les 
aelionnaires, régulièrement convo-
qués en assemblée générale extraor-
dinaire, le vingl-huit avril mil huil 
cent cinquanle-six, 

11 appert : 
Que la société ACKL1N. LANGLOIS 

et C" est et demeure dissoute à p ir-
lir du ving-huit avril mil huil ceni 
cinquante-six, et qu'il n'y a lieu à 
liquidation. 

Pour extrait conforme : 

HÈVBE. (3779) 

ïttlBDKAL CE COMMEfiU 

AVIS. 

Las eeéancicrs peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédea fail-
lites qui les ooncerncnt.laa samedis, 
vie dix à quatre heure. . 
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Art. 41. 

La société sera constituée dès que 

le chiffre de souscription des ac-

tions aura atteint la somme de cent 

cinquante mille francs, en espèces, 
fournitures ou autres valeurs. 

La déclaration de cette constitu-

tion sera faite par M. Duplais. 

Du second des actes susénoncés 

en date du vingt -quatre avril mil 

huit cent cinquante-six, il a en ou-

tre été extrait ce qui suit : 

Par ces mêmes présentes, M. Du-

plais a déclaré qu'il a recueilli jus-

qu'à ce jour des souscriptions aux 

actions de la société pour une som-

me dépassant cent cinquante mille 

francs en espèces, fournitures et 

autres valeurs, et qu'à ce moyen la 

société est et demeure constituée à 

compter d'aujourd'hui (vingt-quatre 

avril mil huit cent cinquante-six), 

conformément à l'article quarante 
et unième des statuts 

Pour extrait, 

Signé : POTIER . (3783)— 

PalUttex. 

DÉCÏ..ABATIORS US FAILI.llBS 

Jugements du 19 AVRIL 1856, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirementl'ouverture au 
dit jour: ■ 

Du sieur DELAMARE ( Eugène-
Jules), entr. de constructions, rue 
Bayard, 5; nomme M. Caillebolle 
juge-commissaire, et M. Breuillard, 
place Bréda, 8, syndic provisoire 
(N° 13168 du gr.); 

Du sieur LEBRUN (François-E 1-

me-Réné), fabr. de fleurs artificiel-
les, faubourg Sl-Martin, 1 4 ; nomme 
É. bouvet juge-commissaire, et M. 

Batlarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 13169 du gr.) 

CONVOCATIONS DC CR«A.NCIk«8. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris , salle de 

lemsUesics faillites UU. lacrtan 

cieis : 

NOMINMIONS DS SYNDICS. 

Du sieur DUBROCA (Martin-Ju 
lien), nég., ancien gérant de la com-
pagnie d'assurances maritimes le 
Palladium , rue Nolre-Dame-des-
Victoires, 44, le 6 mai, à 3 heures 
(|\° 13155 du gr.); 

Du sieur GENESTE fils, entr., rue 
Rochechouart , 70 , le 6 mai, à 9 

heures (N° 12702 du gr.); 

Du sieur DA1LLAND, nég., fau-
bourg St-Antoine, 187, le 6 mai, à 
9 heures (N° 13145 du gr.); 

Da sieur AM1ET (Louis-Honoré), 
nourrisseur et ancien boulanger 
aux Thèmes, rue de Villiers, 9, ie 
8 mai, à 1 heure (N° 13127 du gr.); 

De la soeiéié L. PLACET et il s, 
fabr. de maroquins, rue Beaubourg, 
23, le 8 mai, à 11 heures 1Ç2 .(iV 
13161 du gr.); 

Du sieur DRÉGNAUX (Edouard), 
entr. de maçonnerie à Puteaux, rue 
Napoléon, 2, ie 8 mai, à 3 heure; 
(N° 13113 du gr.); 

Du sieur J1ÎAUN EAU (Alcxis-Ma 
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N OTA. 11 ne sera adœii me lu 
créanciers reconnus. " -

Les créanciers e! le (aiili peuvent 

prendre au greffe coEumiaifjlin 
du rapport des syndics 

REDDITION 1)B COMPTES. 

Messieurs les créanciers roi™, 
sanl l'union de la faillite du sieur 
PIAT(Jean), marchand de itM 
1 ue Lafayelle, n. 55. sont invilél 

à se rendre le 5 mai, à 12 h pré-

ciscs^ au palais da Tribunal île 

commerce, sailede6 asseinliléesdei 
f diilites, pour, conformément àl'arl. 

537 du Code de commerce, entendit 

le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner i1échar«i 
de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers el le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des com pta et rapport de. 

yndics (N" 7287 du gr.). 

ICCI» 

SON 

GES 

II» 

Oû 

et qui 

Un 

pris" 

mé par M. le président du Tribunal | 

civil de la Seine, statuant en état de | Ihias), épicier, rue Sle-Ànne, 25, le 

Suivant acte sous seing privé fait 
triple à Paris le vingt-six avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistié. 

M. Maurice REVEL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Ues Jeu 
neurs, 21 ; 

M. Raphaël REVEL, négociant, 
demeurant a Paris, rue Bleue, 2, 

Et M. Léopold REVEL, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, 21, 

Ont tait diverses modifications à 
la société en nom collectif lormée 
entre eux le vingl-huit jaavitr mil 
huit cenl cinquanle-six, euivaiit 
acle sous scinç privé, l'ait en triple 
original lo même jour, et euregis 
Iré; 

Et ils on! arrêté que : 

M- Léopold Revel aurait droit au 
quart des bénéfices sociaux, au lieu 
des trois seizièmes qui lui étaient 
accordes lorsqu'il aurait complété 
sa mise de fonds ; 

H supporterait les pertes dan» 
le» mûmes proportions. 

H aurait droit à un prélèvement 
annuel de huit mille francs sur 
l'ensemble des bénéfices uels avant 
tout partage. 

En cas do décès de M. Léopold 
Revel, le remboursement de cequ 
serait du à sa succession par la so 
ciétô serait exigiblu dix-huil moi» 
après .on décès et produisant de. 
intérêt, à cinq pour cent. 

MU. Maurice el Raphaël Revel ont 
reconnu que M. Léopold Revel a-
vait augineulô sa mise sociale de 

8 mai, à u heures 112 (N- 13158 du 
r-); 

Du sieur LEVEQUE (Jean), loueur 
de voilures, rue de l'Université, 16S, 

le 8 mai, à 11 heures l [2 (N° 13132 
du gr.) ; 

Du sieur LAURENT (Joseph-Ale 
s), limonadier à La Chapelle-Sl 

Denis, rue Jessainl, 8, le 7 mai, i 
12 heures (N» 13156 du gr.). 

Pour assister « l'Assemblée dans la 

quelle M . le juye-commissairs doit les 

consultertant sur la composition de 

l'état des criftneiers présume i que sur 

la nominatk it de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
au endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse» 
afin d'être convoqué, pour les a. 
semblées subséquentes 

Messieurs les créanciers du sieur 
MALACHY-DALY , banquier, plac 
Vendôme, n. 8, sont Invités à se 
endre le 6 mai, à 3 heures pré-

cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillite., 
pour assister à l'assemblée dans la 
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics , en remplace-
ment de M. Boulet, décédé (N» 10287 
du gr), 

...Messieurs les créanciers du sieur 
LAURENT (Jean-Marie), ancien né-
gociant en nouveautés, rue Neuve 
Saiut-Eustaclie, n. 31, actuellement 
rue d'Angevilliers, n. 8, sont in 
vilé» à se rendre le 6 mai, à 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour assister à 1' 
Semblée dans laquelle le juge-eom-
mis.aire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics 
en remplacement de M. Boulet, dé-
cédé (N° 10221 du gr.). 

Messieure les créanciers du sieur 
CAUDERON ( Jean-Baptiste-Louis-

Auguste), ancien gérant el liquida 
leur actuel de la soeiéié Cauderon 
et C«, banque d'amortissoment des 
dettes hypothécaires, rue des Vi-
gnes, 3, «oui inviléa à so rendre le 
6 mai, à 3 heures précises, au In 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, polir assister 
à l'assemblée dans laquelle M. e 
iuge-commi.saire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux 
syndic», en remplacement de 11 

Boulet, décédé (N» 9710 du gr.) 

Messieurs le» créanciers du sieur 
GATTECLOU ( Eugène-lrançois ) , 
tourneur eu cuivre, rue de Lippe 
2 sont invités à se rendre ta s mat 
ù 11 heure» précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblses des 

faillite», pour assister a 1 aa»em 
bléedaus laquelle le juge- coma»» 

.aire doit le. consulter sur la no 

Messieurs les créanciers du sieur 

ï EN ESTE lils , cuir., rue Roclie-
liouarl, 70, sont inv lés a se ren-

lre in 6 mai, à» heures très précises, 
m Tribunal de commerce, salle dei 
assemblées des créanciers, pour 

prendre part à une délibération 
qui intéresse la masse des crtaa-
ciers (ïv' 12702 du gr.). 

Messieurs I03 créanciers du sieur 

BOULET. (Frai cois-Joseph) . serru-

rier, nie NveAlcs-Petiis-Pere» r, 

sont invitas à «e rendre lç I WMJ 
1 h. précise, au Tribunal do com-

merce, salle des assemblé* W 

créanciers, pour procéder a la no 
mination d'un couimissairt-.i u\« 

cution du concord.it,. en 1 remp a c 
ment de M. Boulet, décédf(S

1
 '03

u 

du gr.). 
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